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RÔLE DES ASSISES DE LA SEINE. 

L^aOUQVB. 

ACTES OFFICIELS. 

On lit dans le Moniteur : 
« Le ministre d'Etat s'est rendu aujourd'hui au Sénat' 

et au Corps législatif pour y faire une communication au! 

» k deux heures et demie, M. le ministre, introduit 

par les messages d'Etat dans la salle du Corps législatif, 

a lu, au milieu du profond recueillement de l'Assemblée, 

la déclaration suivante : 

« Messieurs les députés, 

« Le Gouvernement de l'Empereur et celui de Sa 

« Majesté Britanique avaient déclaré au cabinet de Saint-

« Pétersbourg que, si le démêlé avec la Sublime Porte 

« n'étajt pas replacé dans des termes purement diploma-

« tiques, de même que si l'évacuation des principautés de 

« Moldavie et de Valachie n'était pas commencée immé-

« diatement et effectuée à une date fixe, ils se verraient 

« forcés de considérer une réponse négative ou le silence 

« comme une déclaration de guerre. 

« Le cabinet de Saint-Pétersbourg avant décidé qu'il 

» ne répondrait pas à la communication précédente, 

« l'Empereur me charge de vous faire connaître celte ré-

« solution, qui constitue la Russie avec nous dans un état 

« de guerre dont la responsabilité appartient tout entière 

* à cette puissance. » 

" En ce moment, l'Assemblée entière s'est levée et a 

manifesté son assentiment par le cri unanime et plusieurs 

lois répété de : Vive PEmpereur ! 

« M. le président, après avoir donné acte, au nom du 

wps législatif, à M. le ministre d'Etat de la communica 
non qui venait d'être laite, a dit : 

« L Empereur peut compter sur le concours unanime 

* du Corps législatif comme sur celui de toute la 

" Ff»nce. » 

« Ces paroles ont été suivies de nouvelles et chaleu-

*u»<s acclamations. 
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 du concours le.jjlus entier et le plus dévoué. 

à Votre Majesté un projet de déclaration qui accorde aux 

navires de commerce russes un délai de six semaines pour 

sortir des ports français. Celte déclaration assure, en 

même temps, à ces navires, la possibilité de se rendre di-

rectement au port de destination, sans qu'ils soient, dans 

l'intervalle, susceptibles' d'être capturés. 

Quant aux Français qui ont en ce moment des navires 

russes en chargement pour leur compte dans les ports de 

la Russie, j'aurais désiré que les lois de la guerre eussent 

permis de les autoriser à faire venir en France ces bâti-

ments. Mais il aurait fallu accorder pour le retour une im-

munité qui aurait eu pour conséquence de laisser le pa-

villon de l'ennemi naviguer sans danger pendant un temps 

presque illimité. 

Au surplus, ils n'auront d'autre sacrifice à s'imposer 

qu'un transbordement sur des navires ne portant pas le 

pavillon russe. 

Je suis avec respect, 

Sire, 

De Votre Majesté, 

Le très humble et très obéissant 

serviteur et fidèle sujet, 

DRODYN DE LHUYS. 

Approuvé : 

NAPOLÉON. 

Paris, le 27 mars 1854. 

DÉCLARATION. 

Art. 1 er . Un délai de six semaines, à partir de ce jour, 

est accordé aux navires de commerce russes pour sortir 

des ports français. 

En conséquence, les navires de commerce russes qui se 

trouvent actuellement dans nos ports, ou ceux qui, étant 

sortis des ports russes antérieurement à la déclaration de 

guerre, entreront dans les ports français, pourront y sé-

journer et compléter leur chargement jusqu'au 9 mai in-

clusivement. 

Art. 2. Ceux de ce» navires qui viendraient à être cap-

turés par les croiseurs français, après leur sortie des ports 

de l'Empire, seront relâchés, s'ils établissent, par leurs 

papiers de bord, qu'ils se rendent directement à leur port 

de destination, et qu'ils n'ont pu encore y parvenir. 

Le ministre des affaires étrangères, 

DROUYN DE LHUYS. 

Approuvé : 

NAPOLÉON. 

Paris, le 27 mars 1854. i 

Au n ornent où la persistance da cabinet dé Saint-Pé-

tersbourg dans des prétentions inadmissibles amène forcé-

ment l'état de guerre, le Gouvernement de l'Empereur à 

porté son attention sur la situation des sujets russes en 

France. Il a pensé qu'elle devait rester ce qu'elle était 

jusqu'à ce jour. 

En continuant à résider sur le territoire de l'Empire, les 

^ujets russes sont donc certains d'y jouir, comme par le 

passé, de la protection que nos lois accordent à tout étran-

ger, à la seule condition par eux de les respecter. 

au débat, qui continue d'exister avec ses éléments primi-

tifs. Ainsi, des conclusions de cette nature, prises au 

cours de 1'kKKance, ont pu êire déclarées recevables, 

alors surtoct qu'il a été constaté que la femme a plaidé 

en première instance sans se plaindre de la forme dans 

laquelle elles avaient été présentées. 

IL S'il est vrai que l'art. 170 du Code Nap., qui recon-

naît la validité des mariages célébrés en pays étranger, 

entre "Français, avec les formalités usitées dans le pays, 

pourvu qu'ils aient été précédés des publications prescri-

tes par l 'art. 65, ne doit pas être entendu dans un sens 

trop absolu, s'il est vrai que ledéfaut de publications n'est 

pas toujours un moyen de nullité radicale, il est certain 

aussi, d'après les monuments nombreux de la juris-

prudence, qu'il appartient aux juges de rechercher si, 

d'après les circonstances particulières de la cause, cette 

absence d'une formalité importante n'équivaut pas à la 

clandestinité qui, aux termes des art. 165 et 191 combi-

nés, entraîne la nullité du mariage. 

Or, un arrêt qui a prononcé la nullité d'un mariage cé-

lébré eu Angleterre, entre deux Français, comme clan-

destin, en se fondant sur Ce qu'eu fait il n 'a été précédé 

d'r.» . -jies publications en France; sur ce que l'inobser-

vation de la loi française n'a eu d'autre objet que d^enle-

ver au père de famille, vainement sollicité par son fils de 

lui donner son consentement, le moyen de connaître ou 

d'empêcher l 'union projetée; sur ce qu'enfin c'est pour 

faire fraude à la loi française que les époux, après une ré-

sidence de quelques jours en Angleterre, ont contracté 

mariage devant un prêtre anglais; un tel arrêt, loin de 

violer aucune loi, n'a fait qu'une saine et juste application 

des principes sur la matière. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre et 

sur les conclusions conformes de M. l 'avocat-généra! Ray-

nal, plaidant M" Devaux (rejet du pourvoi de la dame de 

Folly). _ ^ 

COUK DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 28 mars. 

APPEL. FORMES ET DELAI. — INCIDENT 

LIÉ RE. 

DE .SAISIE IMMOBI-

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 28 mars. 

COMMUNE. VAINE PATURE. — ENCLAVE. 

BOIRE. 

ACTION POSSES-

Les contestations sur la question de savoir si l'adjudica-

taire (dans l'espèce, un adjudicataire sur fol le- enchère) a 

rempli ou non ses obligations, spécialement sur la ques-

3oa j|£Javoir s'.!! « consigné son prix d'acquisition de la 
manière" prescrite par le cahier des charges, constituent 

des incidents de saisie immobilière, et l'appel des juge-

ments qui statuent sur ces contestations doit être inter-

jeté dans le délai abrégé et de la manière prescrite par les 

articles 731 et 739 du Code de procédure civile, et non 

dans le délai et la forme ordinaires, conformément à l'ar-

ticle 443 du même Code. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et confor-

mément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt ren-

du, le 14 juin 1852, par la Cour impériale de Bordeaux. 

(Laborie contre succession Destournel ; plaidant, M" Pai-
gnon.) 

DESSÈCHEMENT DE MARAIS . —ENTREPRENEUR. 

TRANSCRIPTION. 

PRIVILÈGE. — 
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Une commune qui a le droit de vaine pâture sur les 

prairies situées dans son territoire, ne peut pas être pri-

vée, par la clôture de certains héritages qu'on a voulu ains,i 

affranchir de cette servitude, de l'exercice de son droit sur 

les héritages non clos, si elle ne peut y accéder que par 

les héritages auxquels on a donné une clôture. Dans ce 

cas, il y a enclave, et la commune peut, en vertu de l'ar-

ticle 682 du Code Napoléon, intenter l'action possessoire 

si le trouble apporté à sa possession, par la clôture, re-

monte à moins d'une année. L'enclave n'sxiste pas seule-

ment à l'égard du propriétaire, mais encore relativement 

à tous ceux qui retirent l'utilité rurale attachée à cette qua-

lité. Ici la commune représente la masse des propriétaires 

et résume en elle tous leurs droits. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Cauchy, eu sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

plaidant M" Cuénot, du pourvoi du sieur Curaté. 

ARRÊT. CONCOURS ILLÉGAL D'UN MAGISTRAT. NULLITÉ. 

Un arrêt auquel, d'après le plumitif, a concouru un 

magistrat qui n'avait pas assisté à une précédente au-

dience où la cause avait été plaidée, et mise en délibéré 

après l'audition du ministère public, est-il nul, si la men-

tion de ce concours, d'après le rapprochement des feuilles 

d'audience ou plumitifs, parait présenter quelque invrai-

semblance ? 

Ou bien cette mention emporte-t-elle par elle-même la 

nullité de l'arrêt ? Suffit-elle pour en constituer l 'irrégula-

rité ? 

Admission, sur cette question et sans préjudice des 

moyens du fond qui seront examinés devant la chambre 

civile, du pourvoi du sieur Jouye des Roches contre un 

arrêt de la Cour impériale de Paris; plaidant, M' Ripault. 

Présidence de M. Mesnard. 

MARIAGE CONTRACTÉ EN PAYS ÉTRANGER. DÉFAUT DE PUBLI-

CITÉ EN FRANCE. — NULLITÉ. — FIN DE NON RECEVOIR. 

I. Lorsqu'un mariage a été attaqué par les père et mère 

pour défaut de consentement et de publicité, et que la 

nullité en a été prononcée par un jugement par défaut 

contre les époux, le mari, sur l'opposition de sa femme, 

a pu, par des conclusions incidentes et principales, se 

constituer l'adversaire de celle-ci et conclure à la nullité 

de son mariage pour défaut de publicité, dès que le débat 

se trouvait engagé sur ce chef par la demande originaire 

des père et mère. Ce mode de procéder, qui tend à dimi-

nuer les délais et les frais, n 'enlève aucune garantie à la 

dite'nta de la femme, puisqu'il n'ujoute rien de nouveau 

consacre une créance ne constitue pas le caractère litigieux 

du droit résultant de cette créance; le retrait litigieux ne 

peut donc être exercé par le débiteur con're le cessionnaire 

par acte postérieur à cet arrêt, surtout lorsque le débiteur a 
volontairement exécuté Varrèt avant de l'attaquer par un 

pourvoi dtvant la Cour de cassation. 

Après le décès de M. de Saint-Albin père, un acte du 

28 juillet 1847, dans lequel M. Hortensius de Saint-Albin, 

lils du premier lit, cédait à M. Louis-Philippe et à M 11' 

Hortense de Saint-Albin, ses frère et sœur du second lit, 

ses droits successifs, fixa les parts de chacun à 140,000 

francs, qui seraient payés en argent à M. Hortensius de 

Saint-Albin. Les événements de 1848 réduisirent de beau-

coup la valeur des immeubles dépendant de la succession; 

des débats s'élevèrent entre les cohéritiers : un arrêt de la 

1" chambre de la Cour impériale, du 29 avril 1851, décida 

qu'il y avait lieu, en principe, à la rescision pour cause de 

lésion de l'acte du 28 juillet 1847, considéré comme par-

tage, mais qu'en fait il n'y avait pas lésion, dans les ter-

mes de droit, de cet acte dont l'exécution fut ordonnée. 

Cet arrêt ne fut enregistré, levé et signifié qne dix mois 

plus tard. Une procédure de licitation avait été entamée : 

M. Louis-Philippe et M11 ' Horte .ise de Saint-Albin conclu-

Pour établir et conserver le privilège de l'entrepreneur 

de travaux de dessèchement sur la plus-value résultant de 

ces travaux, il suffit que l'acte de concession ou l'ordon-

nance de dessèchement ait été transcrit conformément à 

l'article 23 de la loi du 16 septembre 1807; il n'est pas 

nécessaire d'inscrire ce privilège et d'en renouveler l'ins-

cription d'après les règles tracées "par le Code Napoléon. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 26 no-

vembre 1852, par le Tribunal civil d'Epernay. (Lejeune 

contre Lhaumet ; plaidant M* Chatignier.) 

ENREGISTREMENT. — CONTRAT DE MARIAGE. — DONATION. 

Lorsqu'un contrat de mariage, dans lequel le régime 

dotal a été adopté, et qui ne stipule pas de communauté 

d'acquêts, attribue à la lèmme, en cas de survie, la tota-

lité des meubles du mari et la moitié des immeubles par 

lui acquis pendant le mariage et dont il sera encore en 

possession à la dissolution dudit mariage, sans réciprocité 

au profit du mari, cette disposition constitue , non une 

convention entre associés, mais une donation passible du 

droit proportionnel. (Article 1525 du Code Napoléon ; ar-

ticles 4, 24 et 69 de la loi du 22 frimaire an VIL) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 26 mars 

1852, par le Tribunal civil de Pont-Audemer. (Enregistre-

ment contre veuve Lecat ; plaidants M" Moutard-Martin et 
Mathieu-Bodet.) 

PRESCRIPTION DE COURTE DURÉE. — PREUVE CONTRAIRE. 

Les prescriptions de courte durée, spécialement celle 

de l'article 2273 à l'égard des avoués, sont de véritables 

prescriptions, et non de simples présomptions de paie-

ment pouvant tomber devant la preuve contraire. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 22 juin 

1852, par le Tribunal civil de la Seine. (Lefort contre 

Camproger ; plaidant, M" A visse.) 

rent à ce que M. Hortensius fût mis hors de cause, atten-

du qu'il n'était plus héritier, mais créancier de la succes-

sion. M. Hortensius prit de semblables conclusions : un 

jugement prononça en ce sens, et la vente immobilière fut 

poursuivie et opérée. M. Hortensius, après une adjudica-

tion à 222,000 fr. d'un des immeubles, porta, par suren-

chère, le prix à 260,000 fr., auxquels s'ajoutèrent, pour 

glaces, frais et droits de mutation, 40,000 i'r. environ : au 

total, 300,000 fr. 

Pour parvenir à acquitter ses obligations, M. Hortensius 

de Saint-Albin fit à M. Baron, par acte du 2 février 1852, 

cession de ses droits contre ses cohéritiers, moyennant, 

dit l'acte, bon prix et satisfaction, mais avec garantie par 

M. Hortensius à M. Baron de la solvabilité des débiteurs 

et du recouvrement de la créance. 

A ce moment, l'arrêt du 29 avril 1851 n'ayant pas été 

signifié, le délai du pourroi n'avait pas encore couru con-

tre M. Philippe et wP* Hortense de Saint-Albin. 

Ce pourvoi a été par eux formé; il a été admis, puis 

rejeté par la chambre civile de la Cour de cassation. Ce 

rejet, aussi bien que le rejet d'une requête civile présentée 

à la Cour impériale par les mêmes parties, a été motivé 

sur l'exécution volontaire et l'acquiescement donné par 

elles à l'arrêt souverain du 29 avril 1851, en procédant à 

la vente immobilière, et ce, hors du concours de M, Hor-
tensius de Saint-Albin. 

M. Philippe et M"' Hortense de Saint-Albin ont alors 

formé contre M. Baron une demande en retrait successo-

ral et en retrait litigieux, offrant, sur ce dernier point, une 

somme de 60,000 fr. à M. Baron. 

Sur ces demandes est intervenu, le 8 juillet 1853, le 

jugement suivant : 

« Le Tribunal , 

« En ce qui touche le retrait successoral ; 

« Attendu que l'acte du 28 juillet 1847, enregistré et dépo-
sé à M'Massjon, notaire à Pans, a eu pour but d'opérer à l'é-
gard d'Hort ensius de Saint-Albin, un partage définitif de la 
succession de son père ; que tant que cet acte n'aura pas été 
annulé, il doit produire tous ses effets ; que la faculté d'exer-
cer le retrait successoral accordé aux héritiers par l'art. 841 
du Code Napoléon est destinée, comme le dit expressément cet 
article, à écarter tout étranger du partage,; 

« Que cette disposition ne saurait être applisable dans l'es-
pèce actuelle, puisque la cession faite à Baron n'est intervenue 
qu'en vertu d'un partage consommé ; 

« En ce qui touche le retrait litigieux : 

« Attendu que, si par l'acte du 2 février 1852, enregistré 
postérieur de près d'une année à l'arrêt du 29 avril 1851 qui 
paraissait accepté par toutes les parties, Baron a pu, de bon-
ne foi et dans la pensée qu'il u'exisiait plus aucun litige se 
rendre cessionnaire des droits d'Hortensius de Saint-Albin il 
s'agit néanmoins d'examiner si, en réalité, le droit cédé était 
encore litigieux ; 

« Que la cession eût été inattaquable si aucun pourvoi en 
cassation n'était survenu dans le délai fixé par la loi ; mais 
qu'avant l'expiration de ce délai, les parties contractantes 
s'exposaient à voir, par l'effet d'un pourvoi ultérieur, le litige 
renaître et rendre incertain le droit céJé ; 

« Que, dans l'espèce, non-seulenîeat le pourvoi a été formé 
mais qu'il a encore été admis par un arrêt de la chambre des 
requêtes, du 6 avril dernier, et qu'il peut avoir pour résultat 
de remettre en question tout ce qui avait été souverainement 
décidé; qu'il y a donc encore litige sur le fond du droit-

« Attendu que le prix de la cession n'étant pas exprimé 
dans l'acte sus-énoncé,*il appartient au Tribunal de le déter-
miner d'après la nature de la créance ; 

« Attendu que si l'on considère les difficultés qu'avaient 
rencontrées les premières tentatives dss recouvrements, et par 
suite la nécessité pour le cessionnaire d'accoruer des' délais 
aux débiteurs ; puis la fixation des intérêts à 4 pour ÎOO'W 
lieu de 5, et le chiffre des frais nécessaires qu'entraînait la 
transport, et qui étaient mis expressément à la charge du ces-
sionnaire, on est conduit à penser quTlortensius°de Saint-
Albin, tout en donnant sa garantie personnelle n'a pas dù 
toucher plus de 110,000 fr. tant pour le capital que pour les 
intérêts jusqu'au l' r janvier 1852 et tous les accessoires • 

« Dit que Philippe etllorteusede Saint-Albin seront quittes 
de toutes actions cédées contre eux à Baron par Hortensius 
de Saint Albin, en payant audit Baron, pour le capital et tous 
frais et loyaux coûts, la somme do 110,000 fr., avec les inté-
rêts à 5 pour 100 par an, depuis le 2 lévrier 1852 • 

« Ordonne que Baron sera tenu de leur remettre', lors dudit 
paiement, tous titres et pièces dont il est détenteur par suite 
dudit transport; * 

.« Déclare le présent jugement commun avec Hortensius de 
Saint-Albin, et condamne Baron aux dépens. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 28 mars. 

RETRAIT SUCCESSORAL. — RETRAIT LITIGIEUX. — FINS DE 

NON-RECEVOIR. 

Le retrait successoral ayant pour but d'écarter du partage le 
tiers-cessionnaire du droit de i'un des héritiers, ne peut être 
exercé par les autres héritiers contre le tiers auquel la ces-
sion n'a été faite qu'en vertu du partage consommé. 

L'èvtntualUé d'un pourvoi en cassation contre un arrit qui 

Appels : 1° de M. Philippe et M lle Hortense de St-Albin 

au chef du rejet de la demande en retrait successoral et dé 

la fixation du chiffre de 110,000 fraucs, qu'ils réduisant 

devantlaCour,à30,0001fr.;2° deM. Baron, au chef de l'ad-

mission de la demaftde en retrait litigieux; 3° de M. Hor^ 

lensius de St-Albin, au même chef, avec offre de réduire à 

100,000 francs le chiffre de 110,000 francs, et même d'ac-
corder un délai pour le paiement. 

M- Liouville, avocat de M. Philippe etd$ M"' Hortense 

de Saint-Albin, sonltent que la créance était litigieuse, au 

moment, de I3 cession ; le pourvoi était possible alors, et 

cette éventualité suffisait pour constituer ce caractère liti-

gieux ; telle est la doctrine d'un arrêt de la Cour dé cassa-

tion du j mai 1835 Si le pourvoi, dans l'espèce, n'a été 

lormo qu après la cession ^ii qu'il n'était pa» possible 
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de le formuler sans joindre une copie de l'arrêt du 29 avril 

1851, qui n'avait pas été encore signifié. Sans doute un 

arrêt de la Cour de Bordeaux, du 18 janvier 1839, dispose 

que la cession faite dans les délais du pourvoi n'est pas li-

tigieuse, si les délais sont expirés sans qu'il ait été fait un 

pourvoi; mais, dans l'espèce, le pourvoi a eu lieu. Qu'im-

porte, du reste, que le pourvoi ait été plus lard rejeté, en 

raison de l'acquiescement prétendu qui aurait été donné 

par M. Philippe et M lle Hortense de Saint-Albin à l'arrêt 

du 29 avril? Le rejet ne prouve qu'une chose, c'est que le 

litige n'était pas fondé; mais, par cela même, il prouve 

que le litige existait, et c'est la seule condition que de-

mande la loi pour autoriser la demande en retrait. 

Quant au retrait successoral, M' Liouville soutient que 

le partage n'étant pas définitif dans l'espèce, l'exercice de 

ce retrait est permis à M. Philippe et à M" 0 Hortense de 

Saint-Albin. 
M* Nicolet, avocat de M. Hortensius de Saint-Albin et de 

M. Baron, après avoir développé les motifs du jugement at-

taqué, au point de vue du retrait successoral, démontre, 

avant tout, quant au retrait litigieux, que la cession s'ap-

plique ici à une créance certaine et qui, par l'effet de la 

garantie stipulée à la charge de M. de Saint-Albin, cédant, 

n'était pas même mise aux risques de l'acquéreur. 

Cette créance, d'ailleurs, était établie par un arrêt sou-

verain, contre lequel n'existait alors qu'une éventualité de 

recours devant la Cour de cassation, qui n'est pas un de-

gré de juridiction, en sorte qu'il n'y avait pas même me-

nace de ce qui constitue un linge. L'exécution, d'ailleurs, 

donnée par les réclamants à l'arrêt du 29 avril 1851, leur 

était tout prétexte à incriminer la cession faite en vertu de 

cet arrêt. 
M. de la Baume, premier avocat-général, s'étonne de la 

procédure suivie; on ne fait pas même d'offres réelles à 

rappui de la demande en retrait litigieux, on se borne à 

demander à être admis à l'exercice du retrait avec un dé-

lai de quatre ans. 
A l'égard du retrait successoral, M. Baron ne deman-

dant pas à entrer dans un partage, mais, au contraire, à y 

rester étranger, il n'y a pas lieu d'autoriser contre lui ce 

retrait. La cession est celle d'une créance ferme et certai-

ne, résultant d'un arrêt souverain. 
A l'égard du retrait litigieux, y eût-il eu pourvoi, il n'y 

aurait pas eu litige par cela seul, et il n'y avait pas même 

pourvoi au moment du transport; loin de là, il y avait eu 

exécution volontaire. 
Jl y a donc lieu de confirmer sur le retrait successoral 

et d'infirmer sur le retrait litigieux. 

Conformément à ces conclusions, 

« La Cour joint les appels, et faisant droit, 
« Considérant en droit que le retrait litigieux constituant 

une exception à l'irrévocabilité de conventions légalement 
formées, ne peut, hors des cas prévus par la loi, recevoir son 

application ; 
« Qu'aux termes de l'article 1700 du Code Napoléon, la 

chose cédée n'est censée litigieuse que s'il y a procès et contes-

latiou sur le fond du droit; 
K Que, conséquemment, lorsqu'au jour du transport le droit 

qui en fait l'objet est inattaquable, le retrait est interdit; 
« Considérant, en fait, que près d'une année avant la ces-

sion à Baron, un arrêt de la Cour de v Paris du 29 avril 1851 
avait consacré le droit d'Hortensius de Saint-Albin; 

« Qu'à la vérité, un recours utile en cassation pouvait avoir 
pour conséquent*? 4e remettre en question la créance cédée, 
mais qu'il est constant que dès avant la signification de l'arrêt 
du 29 avril, Louis^hilippe et Hortensius de Saint-Albin en 

avaient spontanément poursuivi l'exécution ; 
« Qu'ainsi, par leur volonté même autant que par la puis-

sance de l'arrêt, toute espèce de litige avait cessé; 
« Que le pourvoi qui a suivi les faits d'exécution n'a pu suf-

fire pour ranimer un procès éteint, les effets légaux de l'ac-
quiescement existant du jour même où les parties ont manifesté 
l'intention expresse de se soumettre à la décision ou à l'acte 

qu'elles pouvaient attaquer; 
« Infirme le jugement en ce que le retrait litigieux a été ad-

mis, le jugement, quant au rejet du retrait successoral, ser-
tissant effet; et donne acte de ce que Hortensius de Saint-Al-
bin consefit à restreindre la créance cédée à 100,000 fr., et 

accorde un an de délai pour la payer. » 

COUR IMPERIALE DE LYON (2' ch.). 

Présidence de M. Sériziat. 

Audience du 16 mars. 

BILLET DE 1,000 FR. PERDU A LA POSTE. — COMPTE-

COURANT DE NÉGOCIANT. RESPONSABILITÉ. 

A défaut d'ordre ou de convention particulière, les valeurs 
voyagent aux frais, périls et risques des expéditeurs. 

En conséquence, celui qui envoie un billet de banque, sous 
enveloppe, par la poste, sans avoir été autorisé à user de ce 
mode d'envoi, est responsable de la perte de celle valeur, 

dans le rapport du destinataire. 

Il en est ainsi du moins quand l'envoyeur débiteur du desti-
nataire a pour but d'éteindre sa dette avec les valeurs adres-

sées ainsi, sous enveloppe, par la poste. 

Voici en quels termes cette question avait été résolue 

par ie Tribunal de commerce : 

« CoriVidérant que le 10 septembre 1853, les sieurs Droche, 
Robin et C* ont fait assigner le sieur Nicolas, d'Orange, en 
paiement de la somme de 1,766 fr. 75 c, pour solde de 
compte arrêté le 20 août dernier, et que ledit sieur Nicolas se 
refuse à payer, par le motif que dans ce compte ne figure pas 

^l'envoi d'un billet de banque de 1,000 fr.; 
« Considérant qu'il résulte, en effet, des débats, qu'à la date 

du 6 avril 1849, le sieur Frédéric Nicolas a mis à la poste, à 
Orange, une lettre à l'adresse des sieurs Droche, Robin et C", 
de Lyon, contenant, £ntre autres pièces, un billet de banque 
de 1,000 fr.; que cettenettre est parvenue à sa destination le 8 
du même mois, décachetée et contenant toutes les pièces indi-

S
uées, sauf le billet de banque; qu'immédiatement les sieurs 
roche, Robin et C' ont fait leur déclaration au directeur de 

la poste, à Lyon , et donné avis au sieur Nicolas de la sous-
traction faite à son préjudice; que, depuis lors, ce dernier pa-
raît s'être livré à d'activés et inutiles recherches; 

K Qu'enfin, depuis le 6 avril 1849 jusqu'à ce jour, le sieur 
ÏS'icoias n'avait pas élevé la prétention qu'il cherche à faire va-
loir aujourd'hui ; qu'il a reçu, sans faire aucune objection, les 
comptes que les sieurs Droche, Robin et C* lui ont envoyés 

plusieurs fois chaque année ; 
« Considérant que les sieurs Droche, Robin et C* ne parais-

sent pas avoir autorisé le sieur Nicolas à leur faire des envois 
de billets de banque par la poste; que, d'ailleurs, la lettre 
qui contenait celui qui fait l'objet du débat n'était ni recom-
mandée ni chargée, précautions qui auraient peut-être empê-
ché le vol ; que cette négligence étant le fait du sieur Nicolas, 
ses correspondants ne peuvent en supporter les conséquences ; 

« Considérant enfin, qu'à défaut d'ordre ou de convention 
particulière, les valeurs voyagent aux frais, périls et risques 
des expéditeurs ; qu'en conséquence, il y a lieu d'admettre la 
demande des sieurs Droche, Robin et C', et de condamner le 
sieur Nicolas à leur payer la somme qu'ils réclament; 

« Considérant, quant aux dépens, Qu'ils sont à la charge de 

la partie qui succombe ; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, dit et prononce 

que le sieur Frédéric Nicolas est condamné et sera contraint 
par toutes les voies de droit et même par corps, à payer aux 
sieurs Droche, Robin et C*, la somme de 1,766 fr. 75 c. pour 
les causes sus-énoncées, avec les intérêts de droit et les dé-

peus. » 

Devant la Cour, il a été soutenu, au nom de l'appelant, 

que MM. Droche et Robin avaient autorisé le mode d'en-

voi employé par M. Nicolas; que celui-ci, en acceptant 

plusieurs comptes-courants, n'avait jamais renoncé à faire 

valoir ses droits; qu'il attendait seulement, avant d'agi-con- 1 
tre ses correspondants, le résultat de démarches activas fai-

tes auprès de l'administration des postes, démarches qui ont 

été infructueuses; que la perte de valeurs contenues dans 

une lettre chargée ou recommandée n'eût pas davtntage 

entraîné la responsabilité de la poste; qu'eu conséquence, 

les intimés ayant accepté l'envoi de billets de banque par 

la poste, devaient être déclarés responsables de la perte 

éprouvée, l'appelant n'ayant, du reste, aucune faute à se 

reprocher. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Attendu que Nicolas, à la date du 6 avril 1849, dste de 

l'envoi du billet de banque qui donne aujourd'hui naissance à 
la contestation, était débiteur de Droehe et Robin, que ce 
billet était destiné à éteindre, jusqu'à due concurrence, la 
créance de ces derniers ; d'où il suit qu'évidemment la perte 
survenue doit rester à la charge de Nicolas, pareeque l'ac-
quittement de sa dette le concernait exclusivement,, et qu'il 
était tenu d'assurer sa libération jusqu'au moment où elle 
serait consommée; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 
« La Cour dit et promonce qu'il a été bien jugé, mal 

appelé; % 

« Ordonne, en conséquence, que le jugemen: dont est ap-
pel sortira son plein en entier effet. » 

(Conclusions de M. d'Aiguy ; plaidants : M" Blanc et Dattas, 
avocats.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

{Jurisprudence de la chambre du conseil.) 

MINEUR. — VENTE D'OBJETS MOBILIERS — YCNTE DE RENTES 

SUR L'ÉTAT. — REMISE A DES TIERS D'OBJETS DE MÊME 

NATURE. 

« Attendu que le mineur d'E... a accepté, sous bénéfice d'in-
ventaire, la succession de son père ; 

« Que la veuve d'E..., tutrice, demande, l'autorisation : 
« 1° De transférer, au profit de qui de droit, des valeurs 

mobilières et des rentes sur l'Etat trouvées parmi les objets 
que d'E... père a laissés, et dont la propriété est réclamée 
par des tiers; 

« 2" De vendre, pour acquitter les dettes de la succession, 
des valeurs et des rentes de mêAne nature; 

« Attendu que l'aliénation des biens des mineurs aft sou-
mise aux règles contenues dans le titre X, livre I", du Code 
Napoléon ; 

«Qu'aux termes de l'art. 452, le tuteur a le pouvoir de ven-
dre les valeurs mobilières appartenant à son pupille, quelle 
qu'en soit la nature, à la charge seulement d'observer les for-
malités prescrites ; 

« Que ce principe reçoit exception en ce qui concerne les 
rentes sur l'Etat au-dessus de 50 fr.; que néanmoins l'aliéna-
tion peut en être effectuée valablement avec l'autorisation du 
conseil de famille, en vertu de la loi du 24 mars 1806 ; 

, <e Attendu que le tuteur fait un acte de simple administra-
tion lorsqu'il remet à des tiers des valeurs à l'égard desquel-
les ils justifient de leur droit de propriété; que s'il s'agit de 
rentes sur l'Etat, il a le droit d'en opérer le transfert si le 
conseil de famille l'a permis; 

« Attendu que les ventes d'objets mobiliers appartenant au 
mineur, ou les délibérations du conseil de famille relatives au 
transfert de rentes sur l'Etat, ne sont point au nombre des ac-
tes que le Tribunal est chargé d'examiner et d'apprécier ; 

« Par ces motifs, etc. » — 8 mars 1853. 

NOMINATION DE TUTEUR OU D'ADMINISTRATEUR ad llOC, DANS LE 

BUT DE FAIRE DÉCLARER LÉGITIME UN ENFANT NÉ AVANT LE 

MARIAGE. — INCOMPÉTENCE DU TRIBUN U,. 

« Attendu qu'un acte inscrit sur les registres de l'état civil 
du premier arrondissement de la ville de Paris, le 4 octobre 
1839, constate la naissance de Pauline, fille de Joseph B... et 
de Elisabeth-Marguerite P..., sur la déclaration faite par le 
père ; 

K Que postérieurement B... et Marguerite P... ont été unis 
par mariage à la mairie du 2" arrondissement; 

« Qu'ils présentent une requête tendant à ce que le Tribunal 
nomme un administrateur ad hoc ou un tuteur ad hoc chargé 
de représenter et de défendre la mineure Pauline, dans le pro-
cès qu'ils se proposent d'intenter pour faire déclarer qu'elle 
est légitimée par l'effet de leur mariage; 

« Eu ci qui concerne la nomination d'un administrateur 
ad hoc : 

« Attendu que l'art. 389 du Code Nap. ne s'applique évi-
demment qu'aux enfants légitimes; que l'acte de naissance de 
Pauline la présente comme fille naturelle, et que provisoire-
ment elle doit être traitée comme telle, puisque sa légitima-
tion est sujette à contestation, et que le procès qui donne lieu 
de liy assigner un représentant a précisément pour objet de 
faire déclarer qu'elle est enfant légitime ; qu'ainsi ce n'est 
point le cas de nommer un administrateur ad hoc; 

« En ce qui concerne le choix d'un tuteur ad hoc : 
« Attendu que les règles contenues dans le titre x, livre rr 

du Code Nap., concernant la nomination du tuteur et du su-
brogé-tuteur, doivent être suivies toutes les fois qu'un autre 
mode n'a pas été prescrit ou autorisé par une disposition spé-
ciale; que la filiation, soit paternelle, soit maternelle, de Pau-
line étant présentée par les requérants comme incontestable, 
il s'en suit que le conseil de famille peut être composé régu-
lièrement ; que c'est à lui. qu'il appartient de choisir le tuteur 
ad hoc, puisqu'il n'existe aucun motif pour se dispenser de 
l'observation des règles ordinaires ; 

« Par ces motifs, rejette. » (8 mars 1853.) 

FEMME DOTALE. — AUTORISATION DE DONNER MAINLEVÉE PAR-

TIELLE D'UNE INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE , DANS LE BUT DE 

METTRE- A COUVERT LA RESPONSABILITÉ DU MARI. 

« Attendu que les époux D... sont soumis au régime dotal ; 
« Que la veuve L... est débitrice" envers la femme D... d'un 

capital de 5,000 fr.,et qu'à la. sûreté du remboursement est 
affecté par hypothèque un imnjauble dont une partie, delà con-
tenance de 26 m. 82 cent., a,été vendue à la commune de Mont-
martre pour cause d'utiljvé-pûblique ; 

« Attendu qu'il est démontré par les documents produits 
que la valeur de ce qui reste de' l'immeuble hypothéqué excède 
de beaucoup lemontant delà créance de la femme D...; qu'elle 
peut en conséquence donner mainlevée de son inscription en 
ce qui concerne te terrain vendu, sans que ses intérêts en 
éprouvent le moindre préjudice; 

« Attendu que, d'après l'article 1567, le mari est tenu d'in-
demniser sa femme si une obligation dotale vient à périr ou à 
souffrir du retranchement par suite de sa négligence ; 

« Qu'ainsi les époux D... ont dû s'adresser à la justice pour 
que l'opportunité de la mainlevée soit établie régulièrement 
afin de mettre à couvert la responsabilité du mari ; 

« Par ces motifs, autorise, etc. » (8 mars 1854.) 

SÉPARATION DE CORPS. — CONDAMNATION DE L'UN DES ÉPOUX A 

UNE PEINE AFFLICTIVE ET INFAMANTE. — PROCÉDURE. 

C'est par voie de requête que doit être demandée la sé-

paration de corps fondée sur la condamnation de l'un des 

époux à une peine afflictive et infamante. 

« Ouï le rapport, etc.; 

« Attendu que la femme P... invoquant les articles 306, 232 
et 261 du Code Napoléon, demande par voie de requête que le 
Tribunal prononce la séparation de corps et de biens entre 
elle et son mari, lequel a été condamné pour vol à cinq ans de 
travaux forcés, par arrêt de la Cour d'assises de la Seine du 
23 mars 1853; 

« Qu'elle produit une expédition en bonne forme de l'arrêt 
susdaté, et un certificat du greffier de la Cour, d'où il résulte 
que cette décision n'est plus susceptible d'être réformée par 
aucune voie légale; 

« Attendu que le divorce et la séparation de corps présen-
tant une grande analogie ont été réglés simultanément par le 
législateur et placés sous un même titre dans le Code; que les 
dispositions communes à l'un et à l'autre ont été insérées dans 
les chapitres consacrés au divorce, pareeque, lors de la pro-
mulgation de la loi, le divorce était l'objet principal, mais 
qu'évidemment elles doivent être appliquées aujourd'hui, no-
nobstant l'abolition du divorce, lorsqu'il sagit de la séparation 
de corps ; 

« Attendu que la demande eu divorce, pour cause de con-

damnai ion à une peine afflictive ou infamante, étant fondée sur 
un fait extraordinaire, prouvé par un acte authentique inat-
taquable, ne pouvait être assujettie aux formes habituelles de 
la procédure, ci nécessitait des dispositions exceptionnelles; 

« Que l'art. 261 trace, en effet, la procédure simple, expé-

ditive, à suivre dans de telles circonstances; 
« Attendu que cet article est au nombre do ceux qui sont 

communs à la séparation de corps, puisque le mode sommaire 
adopté pour le divorce, qui rompait le lien du mariage, est à 
plus forte raison applicable à la séparation de corps qui le 
laisse subsister; 1 

« Que vainement on opposerait l'article 307, d'après leque 
la demande en séparation doit être intentée, instruite et jii" 
gée comme toute autre affaire civile, car la loi spéciale es1 

toujours suivie de préférence à la loi générale à laquelle elle 
déroge, et l'art. 261 est la loi spéciale qui détermine la irfa-
nière de former la demande en cas de condamnation crimi-
nelle, tandis que l'art. 307 contient la règle générale obliga-
toire, lorsque la séparation est demandée pour toute autre 

cause; 
« Attendu qu'en présence d'un arrêt passé eu force de chose 

jugée, toute discussion de la part de l'époux condamné serait 
inutile ; que c'est sous l'influence de cette pensée qu'a été ré-

digé l'art. 261 ; 
« Qu'aucun doute sur le sens de Cet article ne peut subsis-

ter, lorsqu'on consulte les procès-verbaux des travaux prépa-

ratoires du Code dans le sein du Conseil d'Etat; 
« Qu'en effet, dans la séance du 24 vendémiaire an X, di-

vers projets furent présentés, lesquels portaient que l'absence 
légalement déclarée et la condamnation de l'un des époux à 
une peine afflictive ou infamante donnerait ouverture au di-
vorce qui, dans ces deux cas, devait être prononcé sans dé-
bats judiciaires par l'officier de l'état civil sur la représenta-
tion du jugement définitif, soit de condamnation, soit de dé-

claration d'absence ; 
« Qu'il est manifeste que les auteurs de ces projets qui assi-

milaient l'absence à la condamnation criminelle, quant au 
mode de procéder, n'entendaient pas que le condamné fût ap-
pelé ou mis en cause par une sommation ou une assignation, 
car ce serait leur prêter une absurdité que de supposer qu'ils 
aient voulu faire donner une sommation ou une assignation à 

un absent ; 
« Que, dans les séances subséquentes, les projets primitifs 

furent modifiés en ce sens que l'absence fut rayée de la liste 
des causes de divorce, et que la mission de le prononcer fut 
confiée au Tribunal ; mais que le mode de procéder proposé 
dès l'origine, et dont l'article 261 est l'expression claire et 
précise, ne donna jamais lieu à aucune observation critique; 
qu'ainsi il est constant que la demande doit être formée par 
requête et le jugement rendu sans que l'époux condamné soit 

appelé; 
« Attendu que de tout ce qui précède il résulte que la pro-

cédure suivie par le sieur P.. . est régulière et que sa de-

mande est fondée ; 
« En conséquence, etc. » 
(Jugement prononcé en audience publique. 4 janvier 1854.) 

MINEURS. — VENTE D'OBJETS MOBILIERS. — INUTILITÉ DE L'AU-

TOR1SATI0N DU TRIBUNAL. 

« Attendu que la requérante, agissant comme tutrice de ses 
enfants mineurs, héritiers bénéficiaires de leur père, demande 

l'autorisation de vendre : 
« 1° Les droits, créances, valeurs, propriétés, marchandises, 

provenant de la cargaison d'un navire appelé Neustra Sendra 
de Atocha ou la Reine Maria Isabella ; 

« 2° Une créance de 4,000 fr. sur Piazza ; 
« 3° Des droits dans une créance indivise avec la femme 

Lamand ; 
« Attendu que tous les objets qu'il s'agit d'aliéner sont meu-

bles, ou assimilés aux meubles ; 
« Attendu qu'aux termes de l'article 452 du Code Napo-

léon, les objets mobiliers appartenant à des mineurs, quelle 
qu'en soit la nature, peuvent être vendus par le tuteur sans 
qu'il ait à justifier de l'approbation de la justice, pourvu tou-
tefois qu'il observe les formalités prescrites par la loi ; 

« Attendu que l'autorité judiciaire rie doit intervenir que 
pour statuer sur les affaires soumises à sa juridiction.; 

« Rejet. » (4 janvier 1854.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2e section). . 

Présidence de M. Froidefond des Farges. 

Audience du 27 mars. 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. — DÉTOURNEMENTS PAR 

UN EMPLOYÉ. 

Le commerce de la colle, colle de pâte et colle de peau, 

a une importance à Paris que l'on est loin de soupçonner. 

Il est résulté des débats de l'affaire soumise au jury, que 

plusieurs maisons font ce commerce sur une échelle con-

sidérable, employant un grand nombre de charretiers qui, 

dans cette industrie spéciale, sont ce que, dans d'autres 

commerces, on appelle des placiers. Le matin, chaque 

charretier reçoit un certain nombre de baquets de colle, et 

des factures en blanc ; puis il part, se lance dans Paris 

pour servir les pratiques de la maison, et pour en faire 

de nouvelles. Partout où il dépose ses baquets, il délivre 

facture de sa livraison et reçoit de la pratique une contre-

facture qu'il rapporte le soir, et qui sert à justifier l'em-

ploi des marchandises qu'il a reçues en compte le matin. 

On comprend dès lors que ce genre de charretiers doit 

avoir plus d'intelligence que les charretiers ordinaires. Ils 

sont en quelque sorte des commis-voyageurs, des Gaudis-

sart au petit pied, qui, de plus, doivent avoir une probité 
à l'abri de tout soupçon. 

Rien n'est plus facile, en effet, que de commettre des 

fraudes, en admettant toutefois beaucoup de laisser-aller 

et de confiance de la part des acheteurs. Qu'on suppose 

une livraison de dix baquets de colle accompagnée d'une 

facture conforme à ce chiffre; que le charretier, qui a reçu 

une contre- facture delà même quantité de baquets, ajoute 

un ou deux baquets à cette contre-facture, il arrivera, 

quaud les comptes seront réglés au bout de deux ou trois 

mois, que l'acheteur, s'il est coulant en affaires, ou s'il n'a 

pas conservé ses factures, paiera les baquets portés en 

plus par le charretier de mauvaise foi. Cela peut avoir de 

l'importance, car il y a des baquets qui valent 16 francs, 

d'autres qui valent jusqu'à 28 Irancs. Que si, au contraire, 

l'acheteur a conservé ses factures, s'il les oppose au fabri-

cant, eelui-ci mettra la différence sur le compte des erreurs 

commises par son charretier et déduira de sa facture gé-

nérale les baquets de surplus. 

Ainsi, dans le premier cas, la perte sera pour l'ache-

teur; dans le second, elle sera pour le fabricant. 

C'est précisément ce que l'accusation reproche au sieur 

Edmond, charretier de M, Loisel, fabricant décolles à Pa-

ris, d'avoir fait un grand nombre de fois, et c'est pour cela 

qu'il est poursuivi pour des faux nombreux en écriture de 

commerce. 

Pendant l'instruction de ce procès, M. Loisel a fait con-

naître qu'à diverses reprises Edmond avait reçu lemon-

tant des fuclures payées comptant et qu'il n'en avait pas 

versé l'argent à la caisse. En janvier 1852, Edmond, con-

vaincu d'infidélité par son patron, lui souscrivit une re-

connaissance de 503 fr., représentant l'argent qu'il re-

connaissait avoir détourné et qu'il s'engageait à rembour-
ser par à-comptes et mois par mois. 

Ce deuxième chef d'accusation est venu s'ajouter au 

premier, et la justice demandait à Edmond des explicà-

lions sur ces détournements et sur les faux par lui com-
mis. 

11 répondait sur le premier point: Chaque jour, aptès 

avoir fait ma tournée chez les clients de M. Loisel, je re-

venais chez les principaux, quand il restait de la mar-

chandise, et je laissais un ou plusieurs baquets, en remet-

p'-.oni.àlafacti.ïï^^yés 

les cas. l'écrivain «.«1. .™".1 ldlssee l
e
 matin - le 

■ Kl > 
1,Vr

«i8o„> 

 . IUIMBIJ 

j'écrivais sur la contre-facture une 
pléinentaire ; et, comme il a pu se faire 
ou par oubli, on n'ait pas fait la mên 

factures, cela explique les différences à raisoTaw^,
1
'* 

on me poursuit. ™v*% 

Le fait de livraisons supplémentaiio3 a été reconn 
les pratiques de M. Loisel. Seulement toutes ont nré? 
qu'il a dû y avoir chaque fois une nouvelle facture ^ 

Quant à la seconde accusation, Edmond a dit • 
l'étais mis à déennv. ,

en8es

 p^vj, 

ai
 eu le tor,

1. 

- -«««•«non, Edmoi 
m'étais mis à découvert en faisant des dépi 

tenir la concurrence faite à M. Loisel. J' 

me payer par mes mains ; mais j'avais l'intention 7
l
 * 

lilucr, et en lait, sur 700 fr. que j'avais ai-isi ■< ̂  

j'avais déjà remboursé 200 fr. Si je n'avais pasét ' ^ 

j'aurais remboursé le surplus. Je ne dois pl
us 0

„
e
 T** 

à M. Loisel.» H"e24^ 

Ces explications, fournies par un homme dont 1 

cédents seraient mauvais, auraient pu n'être pas A*-

par le jury. Mais Edmond se présente avec les m u'"* 

précédents. Non-seulement son passé est irréoroft*1 

mais il est même d.-s plus honorables. Son défense,,
 1

*• 

Faverio, a donné leclurede la lettre suivante, qui» n * 
une impression favorable sur l'esprit du jury

 :
 P'^aii 

„, ,
 Paris

. » janvier lgu Monsieur Edmond, 

J'ai l'honneur de vous informer que le conseil 
es récompenses de la société générale des naufrat 

ire 1843 vn„o -
su Péfi, 

— , .^uo a aamis atum 
membres sauveteurs de la société, et vous a voté un

 0 

d'honneur en vermeil, pour vous récompense^ des di 
de courage mentionnés dans le rapport, notamment '

Versa
« 

1» Sauvetage à Honneur du vapeur le Colben enVo», 
2» Sauvetage, au Havre, du brick l'Evelina-

3° Part prise au sauvetage du paquebot amé'ri™;,, , 
cis de Pô, en 1829. lca">leF

f̂
 

Je profite, monsieur, de cette circonstance, po
U

r
 V

n 
ser mes félicitations, et vous offrir l'expression de m ^ 
meuts les plus distingués. mÉS »«,. 

Le secrétaire général 
Signé: Comte 

Tout cela, aux yeux du ministère public, p
0U

w,, ' . 

nuer l'accusation, mais ne devait pas la faire disuarî 

M. l'avocat-général Puget a donc soutenu celte accusé 

dans les termes que nous venons d'indiquer. ^ 

M° Faverie a présenté la défense de l'accusé. 

Après le résumé fort complet de M. le président. I 

jurés se sont retirés, pour rapporter, après une co
u
 t! 

délibération, un verdict d'acquittement. 

M. le président : Edmond, vous avez reçu en janvie 

1852 une première leçon, quand votre maître a refusé de 

iez commisa 
 r.uuio. Sachez donc 

profiter de la nouvelle leçon que vous.donne l'indulgence 

déférer à la justice les infidélités que vous aviez*™ '"
8é dé 

à son préjudice ; vous n'en avez pas profité Saeh T9 

profiter de la nouvelle leçon que vous donné l'tu 
de MM. les jurés; à l'avenir," ils seraie^ÏÏL 
plus sévères, si vous reparaissiez devant eux. m 
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Audience du 27 mars. 

AFFAIRE VANDERHOUDEL1NGEN. — ACCUSATION uWslHI 

COMMIS SDR LA PERSONNE DU BOURGM^IRB Dl 11WL-

LENBÉEK. 

L'enceinte réservée au public est comble. 

L'audience est ouverte à dix heures et-demie. 

M. Nothomb, substitut du procureur-général , demande 1 
faire rappeler M. Mesmaeker, le juge de paix qui a recueilli 
les dépositions écrites des témoins au début de l'instruction. 
C'est pour rapporter ce qu'a déclaré le nommé J^-B. Pada-
waerts (61* témoin), cultivateur à Thollenbéek, qui et 
décédé. 

J.-B. Paduwaerts avait assisté le bourgmestre Dierickx jus-
qu'à ses derniers moments. C'est ce témoin qui récitait ta 
prières des agonisants, comme il en avait l'habitude dans li 
commune. L'agonie de Dierickx ne fut pas longue, dix mini-
tos environ. Dierickx était présent d'esprit jusque vers le mo-
ment de l'agonie. 

M. le juge de paix pense que Paduwaerts lui a déclaré que 
Dierickx avait dit à ce témoin que c'était Pierre Vanderliou-

delingen qui avait tiré le premier, et que, quant à lui, il a*1 

risposté par deux coups. 
Du reste, M. le juge de paix a acté la déposition du témsia 

Patuwaerts avec un soin scrupuleux. 
Paduwaerts se serait trouvé aussi dans le cabaret dePeĵ J 

le jour de la publication des bans en même temps que 
put et l'accusé. Ce dernier était l'objet de plaisanteries su *P 
du mariage de Dierickx avec Eulalie Clerebaut. r»™*3*™ 
aurait dit à l'accusé :« Vous êtes un beau cadet! ie«' 
que vous seriez devenu not' fermier. » A quoi Vannerm 
hngen aurait répondu ; « Tuez-le, assommez-le, casseî-

jambes, et j'arriverai de suite !» ,.»„«• oui 
L'accusé : J'ai déjà répondu à M. le président en « H 

touche cette déclaration. 
Arnaud Peremans est le cabaretier chez lequel se ^ 

trouvés, le jour de la publication des bans du mar '»t>' ^ 
cusé, le témoin Nechelput et d'autres, tandis qu on pi 
l'accusé. Sa déposition ne fait rien connaître de nory, Lg 

Paul Nechelput, instituteur communal ^ V' ulle"^t n-
rappelle plus trop les circonstances. U ne sait nen ^. j

our
,* 

propos attribué à l'accusé : « Je donne un franc p l 
vie durant, à celui qui veut tuer le bourgmestre. » .... 

M' de Gronchel : Il a été parlé par le témoin Low» ^ 

la ferme de Pierre Vanderhoudelingen, qui seral.
 la

 fg0 
M. le président : Louis Denis a déclaré que, ua"5

au
, per-

de l'accusé, on donnait aux vieilles gens, maïs p 

sonnes jeunes qui venaient mendier. Wioude1 "1' 
Le témoin : La réputation de la ferme de 

gen était bonne; on y faisait l'aumône comme aille ■ ^ 
M' de Granckel : N'est-il pas à la connaissance. u 

dant que l'oncle de l'accusé se trouvait ^ï!8,
 auï

 psu"* 
premier aurait fait une donation de 80,000 ir. 

ou à l'église? , ^ ïég^i 
Ls lérnoin : Jean Vanderhoudelingen a lègue y 

nue-propriété de 16 hectares de terrt. L usu ru . » 

au frèVdu testateur, à Martin y«
nder

^£
u
 etànt ̂  

le père de l'accusé. Martin Vanderlioudelingeu 
l'usufruit est passé à la soeur du testateur, m»M 

delingen, tante de l'accusé. . , i.. r0Usé, 1UI 

Le témoin rend hommage au caractère de ■ 

d'une vivacité naturelle sans être emporte ou
 trQUV

é ds*. j 
Prosper Moeremans, maréchal-ferrant s e=,

 b8P(
,' 

cabaret de Peremans le jour de la puWi«^»„„, qu'o £ 
n'a pas entendu de l'accusé le propos com T 
prête au sujet de la proposition de tuer le Mu .ë .

 vûU
di* 

donner un franc par jour, sa vie durani, a 

être le meurtrier.
 ir

 entend" fjft 
D. Dans l'instruction, vous avez an „..„infimenu 

f
os a

 !
a f

«
r
8e, quatre ou cino rs avant l'événenien 

■»a n ai pas entendu cela. 
L>. Vous avez dit que quelqu'un a rapporté ce propos a*^ 

'urge et en votre présence? K. Je n'ai rien dit desem^ 

au juge de paix. , U 
P. Si vous ne l'aviez pas déclaré, le juge do paix "

e 1
 * 

pas acté.
 (crj:

, 

Le témoin persiste; il n'a pas entendu le V

T0

?
OS

}}?JA* 
D. N'avez-vous pas entendu dire par SémiUoii, 

ue I accusé, que précédemment il avait été charge 
gner Vanderhoudelingen pour faire lever le gibier, 
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ne l'avait pas accompa-

il »|
v0
^

r
"îon a dit qu'il ne voudra,! pas pour 300 

'^trffîiïïon, cordier, à Thollenbéék : Le di-
«ft £

r
f&3 l'accusé et Dierickx se sont trouve. 

ia0
vier ÎOSWI Vandersmissen. L'accuse a dit 

: i — x .ow m „i-;û il per-
la"* 7 dauuis que ce dernier était marie 
estre que 

ânder
l>cmdelingen. Dierickî répondit 

om .,'..',„, Dour.iuoi. Le bourgmestre ajouta : -< Je 
J ̂ va'i i P

as
 ,

P
°
m

o j' '("voulant parler de son "mariage). » 

Erten 1 lie "'nrooos': « Moi, je ne suis pas content; » ou : 
K■ d .i » ce Ci soient contents ! Si l'on voulait m'indi-

^'vcn a Paf,„7„„é quelconque, 

' -^S—
 SC

°.
nte

"
t 

'd' ̂ ilfcerids avec 

l'avoir 

conque, je vo idrais y aller. Vous 
vous ne tarderez peut être pas 
votre femme ou vos enfants, 

; ] 'accusé et Dierickx ne se trouvaient-ils 

K *
 Gr

°,'
l
our-'là

J
|>a'- suite d'une vente d'arbres ? 

f tért*»
n !

 n
,er le lait. C'est en causant et en riant que les 

(C
CUSC » . 

été tenus rS*lC'éu,it 

- . réunis 
' é"° Lei/moin 

»«
ret

;f.
V
Non 

tém<> tn ■ 

ensemble, pendant que 

^
uS

? ̂ Vandersmissen 

P 

causant tous 
du foyer. 

ni'a-t-il vu sortir avec le bourgmestre 
? 

suis sorti avant. 
vous êtes sorti, le garde champêtre se 

l'accusé aurait dit que Dierickx ne 

m
{i y.él"'n

0
;rteinturie.r à Thollenbéék. 

M»" 1 tjÊrnt : Le H janvier 1853, quatorze jours avant 

l̂ ^ans 'a cabaret? 
it-il e" ,.

a
j
 vu

 le garde champêtre, mais je ne pourrais 

h»!?** encore, 
ï̂ jllnn. teu 

,j le f'
res

'
a
esire eût reçu le coup de feu, u'avez-vous pas 

a* ie ^'ec l'accusé? , . 
■j cli*8*8 - . Oui je portais la carnassière. L accuse m a dit 

levait venir le trouver à la barrière de Gom-
,ue fieri , I bourgmestre n'y est point venu. Je n'ai pas re-

l'accusé lût impatient. L'accusé a regardé par la 
piPl^

 q rendant Dierickx. 11 a causé avec la cabaretière. 
i^éire en 811 ,^

 a uar
|é du mariage de Dierickx avec Eula-

biiesais Pas j, •
 SOU

venir d'avoir entendu parler de la veuve 

lie
Cerebaut. J » 

1 ' i ' aut '- raitditen plaisantant à la femme Vandersmissen 
" L'accuse au • ^ ^

eu
^

e
 Q

e
rebaut, la mère d'Eulalie, et qu'a-

' ' MV* serait obligé de l'appeler son père. Mais le té-
ysDiericKx qu'un souvenir confus dé cette conversa-

ajoute qu u " -i 

**' é avait annoncé qu'il chasserait avec Dierickx. 
L'accuse a

 demande a
 l'accusé : « Est-ce pour porter des 

Ulil"°!,orts plutôt que de ramasser du gibier que je dois 
liomines IU £.p Vous voulez donc que je sois témoin de ce 

roUSaCrtinez l'un sur l'autre? » 
que tous f

a
j
S

iez -vous cette question ; faisiez-vous allu-

■ D '- kmatité de l'accusé et de Dierickx, au sujet d'Eulalie 
lion a ia n , sau rais dire comment l'idée de cette 

KTm'eltfenîedIs l'esprit. , 
de Gronckel : N'est-ce pas en présence du témoin que 

;l était ivre lorsqu'il aurait M' 
fidèle Roobaert aurait déclare qu i 

1 , ré au juaedepaix le propos sinistre quon reproche a 

iCnKc- a-t-il déclaré cela à un nommé Alexandre ? 
Le témoin, pressé de questions, ne parvient pas à donner 

^ItiVe ae plfix est rappelé. Il déclare que lorsque Fidèle 
Roobaert^té entendu, il était de sang-froid 

fidèle Roobaert, rappelé, dit que, lorsqu il a entendu le 

proBOs, il n'avait encore bu qu'un verre de bière. U a ensuite 

bu uue'goutie la-dessua. 
I è témoin Peremans est également rappelé. 
D Si Itoobaert avait été ivre dans votre cabaret, est-ce que 

vous n*! vous en seriez pas aperçu? — R. Lorsque je suis allé 
chez le juge de paix, je ne savais pas que Roobaert fût dans 

m cabaret. . -, 
M. Nolhomb : Savez-vous si Roobaert a joue aux cartes dans 

yolre cabaret? 
Lctémoin : On m'a dit plus tard que j'avais joué au ma-

. .. ■ avec Roobaert. Ordinairement je ne joue qu'au piquet. 
{htobturl : Je suis sûr de ne pus avoir joué aux caries, le 

;
niroùonn ptaisanté l'accusé sur le mariage-deJàieriekx. 

Kfothomi, substitut : Mais vous persistez à affirmer avoir 
entendu \e propos que vous avez rapporté comme ayant été 

tenu par l'accusé? 
Roobaert .-Oui, et je le dirai encore cent fois j 
M' de Gronckel : Benoît Semilkm ne sait-il pas que le soir 

de l'événement l'accusé se trouvait au lit, et que sans la visite 
do M. Abbeloos, il ne se serait pas levé; que c'était M. Abbe-
loos qui lui avait conseillé de partir? — R. Je me suis rendu 
à Londres où se trouvait l'accusé. Il était fort triste, et m'a 
dit que c'était contre son gré qu'il avait quitté le pays , parce 
qu'il n'était pas fautif, qu'il avait cédé aux instances de sa 

Unifie. 
Le témoin sait aussi que le frère de Pierre Vanderhoude-

lingen a voulu établir l'accusé en Amérique et que celui-ci n'a 
pas voulu. Nous avions, dit-il, 40,000 fr. avec nous dans ce 
but, 

L'accusé : J'ai dit que, puisqu'il n'y avait eu qu'un malheur, 

je ne devais pas fuir. 

L'audience est suspondue pendant quelques minutes à 

midi et demi. 

L audience est reprise à une heure moins un quart. Ou con-
nue l'audition des derniers témoins à charge. 

"fijippe Olemans, brasseur à Commérages. Le témoin est 
appelé à déposer de laits qui ont rapport à la présence de 
'accusé dans le cabaret de la barrière de Commérages. Le 
"'«relier, Fidèle Walhée, aurait dit au témoin, le lendemain 
1(! 1 événement, le 2G janvier, qu'il avait prévu ou qu'il aurait 

me Vandersmissen, que 
serait jamais père, etc. 

Françoise Jacobs, cultivatrice à Thollenbéék; c'est la fille 
du témoin précédent. Le 26 janvier, en revenant de la barrière 
de Gommerages, son père lui a rapporté ce que lui avait dit la 
cabaretière Marie-Thérèse Vandersmissen. 

Catherine Cierebaut, épouse Wielant, meunière à Thollen-
béék. 

D. Vous n'êtes pas parente de l'accusé ni de la partie civile? 
— R. Ma mère et la mère du défunt bourgmestre étaient deux 
soeurs. Le jour du mariage religieux, j'ai plaisanté l'accusé 
sur ce qu'il uvait assisté à la messe du mariage de Dierickx. 
Je lui ai dit qu'il ne devait pas avoir prié. Je lui disais que 
j'avais vu qu'il était distrait, qu'il n'avait pas prié, qu'il re-
gardait à droite et à gauche. L'accusé répondit : « Oui, j'ai 
prié, mais c'est pour qu'il meure bien vite 1 » 

Le jour de l'événement, j'ai vu Dierickx à la ferme de Ré-
naux. 11 a dit à mon mari et à moi qu'il avait été assassiné, 
(/était sur son lit de mort. Nous ne lui avons pas demandé par 
qui.Cedevailètredesept heures et demieàhuitheuresetdemie. 
Il avait reçu déjà les derniers sacremenls. Nous avions vu re-
venir le curé et le vicaire. Le vicaire m'a dit qu'il ne vivrait 

pas jusqu'au lendemain. 
L'accusé: Je ne sais pas avoir vu cette femme ou avoir été 

dans sa maison. 
M. le président: Accusé, dans votre interrogatoire, vous 

avez nié le propos, que le témoin vient de répéter ici, que 
vous aviez prié, non pour le bonheur du bourgmestre, mais 
pour qu'il meure bientôt. C'était donc la jalousie qui vous 

poussait à dire cela? 
L'accusé: Je ne puis pas dire autre chose que ce que j'ai 

dit. 
M. le président : Le témoin l'a affirmé sous la foi du ser-

ment. Vos paroles expliquaient votre pensée. Vous nourrissiez 
des sentiments de haine et de jalousie contre le bourgmestre. 

Ces paroles étaient révoltantes. 
L'accusé insiste, malgré d'autres interpellations que lui fait 

encore M. le président. 
Le témoin persiste également 
M' de Gronckel : N'est-il pas vrai que c'est le témoin qui, 

sur le ton de la plaisanterie, avait taquiné l'accusé, et que 

c'est sur le même ton qu'il a répondu? 
M. le président : Je vous ferai observer que ces paroles sont 

trop graves pour être l'objet d'une plaisanterie. 
M' Orts, avocat de la partie civile : Je liens à constater que 

l'accusé a nié avoir élé chez le témoin. 
M. le président : Mais il l'a nié dans son interrogatoire à 

l'audience, comme il avait nié précédemment. 
Le témoin, interpellé de nouveau, déclare que ce jour-là 

l'accusé est venu chez elle demander de la monnaie de cuivre 

pour de? pièces de 5 francs. 
L'a-cusè : J'ignore celte circonstance, je ne m'en rappelle 

pas. Je suis allé souvent chez le témoin pour chercher de la 

monnaie, mais avant celte époque. 
D. N'y êtes-vous pas allé, afin de pouvoir donner des étren-

nes? — R. Je ne sais rien de cela. 
D. Niez-vous, enfin, d'avoir été, le 28 décembre, chez le té-

moin pour échanger des pièces de 5 francs contre de la mon-
naie? _ R . Je ne sais pas avoir été chez cette femme ce 

jour-là. 
M. le président : Vous avez nié absolument le fait dans vo-

tre premier interrogatoire, et vous ne pouvez alléguer aucun 
motif qui puisse entacher la déposition de témoin. 

L'accusé persiste encore. 

Le témoin : Oui. 
M' Orts : Pendant le pansement, l'accusé ne s'est-il pas plaint 

de ce que le bourgmestre avait tiré sur lui le premier? 
Le témoin : Non. 
D. Mais il ignorait que son frïftte vous avait raconté le fait ? 

■ R. Oui, probablement. 

L'audience est levée à trois heures et renvoyée à de-

main matin dix heures. 

&OLE DES ASSISES DS LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises de la Seine pendant la première quinzaine du 

mois d'avril prochain, sous la présidence de M. le con-

seiller I'artarrieu-Lafosse : 

Le 1", Masson, vol avec effraction; — Fille Doussot, 

vol par une domestique. 

Le 2, Magino, Hersant et Pau* vol conjointement la 

nuit; —» Femme Dargentolle et veuve Clapin, vol par une 

ouvrière et recelé. 

Le 4, femme Routemy, vol par une domestique; — 

Brun, vol par un serviteur à gages avec fausse clé. 

Le 5, Picard, vol par un serviteur à gages ; — Wau-

quier, vol à l'aide d'effraction ; — Michel, vol conjointe-

ment la nuit. 

Le 6, Macaire, vol par un serviteur à gages; — Du-

pouy, faux en écriture privée. 

Le 7, Nicolas, vol la nuit à l'aide d'affraction ; — Cou-

dray, attentat à la pudeur sur des jeunes filles. 

Le 8, Duché, faux en écriture de commerce; — Legen-

dre, Boulay et autres, vol par un serviteur à gages et re-

celé. 

Le 10, Ansermicr, vol par un domestique et faux ; — 

Fontaine, faux en écriture de commerce. 

Le 1 1 , Ollivier, faux en écriture de commerce ; — Pum, 

détournement d'une jeune fille de moins de seize ans. 

Le 12, Capon, vol par un serviteur à gages ; — Femme 

Gardeux, femme André et femme Janny, vols conjointe-

ment, dans une maison habitée, la nuit. 

Le 13, Chatibard, attentat à la pudeur avec violence ; 

— Lévêque, idem, sur sa femme. 

Le 14 et le 15, vendredi et samedi saints, pas d'au-

dience. 

prédit cette catastrophe. 
Joseph Exterdael, fermier à Gommerages : Mon domesli-

rapporté que la femme Vandersmissen avait dit que 
'u.-é, le 11 janvier, avait inutilement attendu le bourg-

W4re pendant deux heures, à la barrière de Commérages. 
*j *^ le jugé d'instruction, le témoin, dont la mémoire était 
■" raiche, il y a un an, a déclaié que son domestique avait 
r:. e P ropos : « Il ne vient pas, mais je l'aurai bien ! » 

veu' 1 ")1 a "" s ' 011 à ce que l'accusé aurait dit en ne voyant par 
•I le bourgmestre au rendez-vôus de chasse, 

g 0 lei| iuiu sait que Dierickx était d'un bon caractère, et il 

rf*»' r 'en dire de mal du caractère de l'accusé. 
&in'--k Vez."vouâ pas demandé au notaire Jacmin de dire à 

Itntojflp}?'''. lera ' t hien de se méfier de Pierre Venderhoude-
l'aura^ . ■ a i'- au sujet de ce propos : « Il ne vient pas, je 

"M Jacmin, notaire à Gommerages: Le 12 janvier d853, 

teufoniTXler(!ae ' m 'a recommandé de dire à Dierickx, si je le 

a
£

r
;\bien. 

Woin
 ;

 p,
ails mon

 opj
n

ion, j'ai pensé que le propos 

sais n ''''^ mon domestique ne devait pas être vrai. Je pen-
fjï -f, c'était impossible. Je crois cependant avoir dit cala. 
'■ ftWW 

."^Exlerdael 
rais

i de se mélier de l'accusé, qu'il pourrait bien lui 

' un coup de fusil. C'était au sujet de la conversation 

'e domestique, 
[j «ictère de Dierickx était très bon, très doux, 

vierjjT, avez-vous appris l'événement? — R. Le 25 jan-
D,' E

n
'n,il"e jour, vers quatre heures du soir. 

«avc^J^ProcliaiH le propos qui vous avait été rapporté, la 

«YénerL 1011 1UB Vuus aviez eue avec M. Exterdael, avec cet 
Vue in, '"' 5* fc "e impression cela vous a-t-il causée ? — R. 
tafasml.?^1.0" lfès pciiible, car je regrettais de ne pas avoir 

U>
m
£r. Dierickx l'a recommandation de M. Exterdael. 

au r
(

, ^
f0n

ck6l ; Dierickx n'a-t-it pas confié au témoin que 

N la,
SS(

; U "e s '"U)le lettre de l'accusé, Eulalie Cierebaut n'a 

^ lémn; " ! lancé aller seul à confesse ? 

sait rien. 
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,
QCat ^e la Partie civile : Le témoin a été quel-
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°»<Ii ne se précipitant pas, n'étant 

CA """-fiant ' , 7" • EST A ' US '- » -
W.V de peine - r ?,1S ' cultiv» te»f à Thollenbéék. On a beau-
«M, de la If- , P rèter «srmeut'à ce témoin; à chaque 
ZSe

t
 uu 'îl saci-au»enlAlle, il répète qu'il manque de 

^ téra"-: 11 declaré 

frféc. 
Jt peut-être plus de ce qu'il a 

°"> est encore 
appelé à rapporter ce qu'a dit la fem-

M. le président : Messieurs, nous avons terminé l'audi-

tion à charge; la liste de ces témoins est épuisée. Nous 

allons entendre les témoins assignés par la défense. 

Pierre-Joseph Alexandre, cultivateur à Thollenbéék : Fidèle 
Roobaert est venu chez moi un soir et a parlé d'un franc par 
jour qui aurait été promis à celui qui tuerait le bourgmestre. 
J'ai dit que c'était des choses atroces et qu'il ferait mieux de 
ne pas répéter ces choses-là. Roobaert a dit qu'il était ivre 

quand il a entendu dire cela. 
D. Dans votre interrogatoire écrit, vous avez dit avoir 

ajouté que ce franc pur jour ne serait pas . payé longtemps, 
parce que celui qui tue doit être tué. — R. Je ne m'en rap-

pelle pas. 
M. le président : A votre âge, la mémoire peut faire dé-

faut, et nous avons vu ici des gens beaucoup plus jeunes que 
vous qui ne se rappelaient plus les circonstances dont ils 
avaient déposé précédemment, car il y a eu une année d'in-

tervalle. 
Charles Mitonne, receveur des contributions à Leunick : Le 

témoin Denis a été, depuis le mois de juillet jusqu'à la fin de 
novembre, au service de mou beau-père en qualité de petit 

vacher (gardeur de vaches). A l'expirafSou du terme de son 
engagement, il est parti. U s'est bien conduit; sous le rap-
port de la moralité, de la probité-, pin n'a rien eu à lui re-

procher. bU ,< , ,„t -li 

M de Gronckel : El sous le rapport de l'intelligence? 
M. le président : Oh ! sous le rapport de l'intelligence, MM. 

les jurés et nous tous ici nous avons pu l'apprécier. 
Le témoin : C'était un enfaut d'une très faible intelligence. 
D. Et son frère, qui a*fee*vi en même temps chez votre 

beau-père, comment s'est-il conduit? — R. Le frère de Louis 
Denis est sorti aussi de chez mon beau-père à l'expiration de 
son engagement; il est parti pour le pays de Charleroy avec 
l'espoir de gagner plus d'argent. 

M' de Gronckel.: Louis Denis ne passait-il pas à la ferme 
pour un timbré, et ne lui avait-on pas donné à celte occasion 

Je sobriquet de fou Denis? — R. Oui, on lui donnait ce sobri-

quet. 
M. le président : Mais pendant tout le lemps qu'il a été à la 

ferme, a-t-il commis des actes de démence, de lo ie?—R. Ce 
n'était pas positivement de la démouC', mais l'allure géné-
rale était peu seusée. Son jugement n'était pas très développé; 
il faisait des extravagances. 

M. le président : Ce que je sais, c'est que, ici, à celte au-
dience, il a fait preuve qu'il n'était pas sans jugement; qu'au 
contraire, il y avait chez lui du bon sens et du jugement, 'fout 

le monde a pu l'entendre. 
M. le substitut : Le témoin pourrait-il nous citer les extra-

vagances dont il a parlé? — R. Un certain dimanche, par 
exemple, il a pris un bâton, êst allé Irapper comme un fou 

à toutes les portes. 
M. le juré Le Hardy : A lafjerme, passait-il pour menteur 

ou hâbleur? 
Le témoin : Ce serait très difficile de répondre à cela. Ou a 

remarqué sa probité qui était i -réprocliable; et quaut à être 

menteur ou hâbleur, je n'eu sais rien. 
M. Paul Cuerens, médecin et chirurgien à Eugbien : Le 2a 

janvier, dans la soirée, j'ai été appelé à donner mes soins à 
l'accusé. Il élait blessé d'un coup de feu à l'épaule droite, à la 
partie postérieure. J'ai sondé la blessure, il y avait dix ou 

douze petites plaies produites par des petits plombs que j'ai 
extraits. Ils avaient pénétré dans le derme à environ un cen-

timètre. 
M. le président : L'état de la blessure vous a-t-il permis 

d'apprécier la distance d'où le coup aurait été tiré? — R. 

Non. . a 
M' de Gronckel : L'accusé nélait-il pas au ht et le témoin 

ne devait il pai revenir le lendemain pour une consultation? 
— R. Oui, mais le lendemain matin il y avait eu -contre-ordre. 

M' de Gronckel : Le témoin ne sait-il pas que l'accusé n'a 
quitté son domicile que par les conseils d'autrui, et parce que 
sa sœur était malade, et qu'il y avait chez lui une tante octo-
génaire? M. Abbeloos ne le lui a-t-il pas dit ?—R. Je l'ai entendu 

dire, je ne sais par qui. 
M' de Gronckel : Le témoin connaît-il la moralité des frè-

res Langhendries? — R. Très bonne. 
D. La ferme de l'accusé n'était-elie pas reconnue pour sa 

bienfaisance; lo témoin ne sait-il pas qu'un habitant de cette 
ferme a dqnué 80,000 fr. aux pauvres et à l'église ?—R. Je sais 
que l'oncle a donné 16 hectares de terre et que l'usufruit re-
venait à la sœur du donataire, à la tante de l'accusé. 

M' Qrts, avoegt de la partie civile : Pendant que VQUS pan-
siez la blessure de l'accusé, ne vous a-t-il pas raconté comment 

l'événement s'était passé? 
Le témoin : Non, je ne le lui ai pas demandé non plus. 
M. le président : Cependant c'était bien naturel, d'après l'é-

lut de la blessure. 
Le témoin: Le frère de l'accusé m'avait raconté que l'accusé 

avait essuyé le feu de son adversaire, le bourgmestre Dierickx, 

qui avait tiré sur lui le premier. 
M' de Gronckel : Le témoin sait que lo frère de l'accusé a 

voulu le faire partir pour l'Amérique. 

GHRONHllTK 

PARIS, 28 MARS. 

Le garde-des-sceaux, ministre de la justice, recevra 

jeudi prochain 30 mars. 

— M. Eugène de Mirecourt, homme de lettres, auteur 

d'une série de biographies des contemporains, parmi les-

quelles on remarque celle de Mme Sand, a cité devant le 

Tribunal correctionnel (7° chambre), M. Rouy, gérant du 

journal la Presse, pour refus d'insertion. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que le journal la Presse, dans son numéro du 14 
lévrier, a inséré une lettre signée George Sand ; que dans 
cette lettre, Jacquot de Mirecourt a été nommé et indiqué, ce 
qui lui conférait le droit de faire une réponse ; 

« Qu'en effet,- il a sommé Rouy, gérant de la Presse, d'insé-
rer cette réponse qui est conçue dans des termes convenables 
et mesurés ; 

« Attendu cependant que Rouy ne l'a insérée que le 9 mars; 
« Attendu qu'au» termes de l'article 11 du 25 mars 1822, 

sur la presse, les propriétaires ou éditeurs de tout journal ou 
écrits périodiques, sont tenus d'y insérer, dans les trois jours 
de la réception, ou dans le plus prochain numéro s'il n'en était 
pas publié avant l'expiration des trois jours, la réponse de 
toute personne nommée ou désignée dans le journal ou.écrit 
périodique, sous peine d'amende et de dommages-intérêts s'il 
y a lieu ; 

« Attendu que Rouy a pu se croire, en raison des circons-
tances particulières de la cause, autorisé à ne pas faire immé-
diatement l'insertion dont il s'agit, mais que ce fait, qui lui est 
tout-à-fait personnel, ne fait pas disparaître sa responsabilité; 

« Le Tribunal dit qu'il n'y a lieu de prononcer aucune pei -
ne contre Rouy, et attendu qu'il n'est pas demandé dédom-
mages-intérêts, le condamne seulement aux dépens de l'ins-
tance. J> 

— On a bien raison de dire que si l'on veut se brouiller 

avec ses amis, on n'a qu'à leur prêter de l'argent, C'est 

fort triste, mais c'est malheureusement vrai, la plupart du 

temps. Voici un nouvel exemple d'un pareil résultat; il 

nous est fourni par deux ouvriers tailleurs, Gauget et 

Coulet. Le premier avait prêté de l'argent à l'autre, ser-

vice rendu entre trois litres, dette de cabaret, partant 

mauvaise affaire. Le débiteur boit la somme qu'on lui a 

prêtée, le vin lui ôle la mémoire, et bonsoir l'argent! 

Ce n'est pas que Coulet nie la dette, non; comme Figaro, 

il aimerait mieux devoir toute sa vie que de nier ua seul 

instant; il reconnaît devoir à Gauget, mais il ne le paie 

ja;::ais; de là, la lettre que voici, à lui adressée par Gau-

get qui, ainsi qu'on va le voir, commençait à perdre pa-

tience. 

Paris, 14 janvier 185î. 
Monsieur Coulet, 

Quand je t'ai prêté l'argent que tu mest redevable si tu 
m'avais dit que tu te refuserais à me le rendre, je ne te lau-
rais certes pas prêté; je tassure que si tu ne paye pas bientôt 
je madresserais à quolquun que jen suis certain me payera a 
tes dépens un averti en vaut deux comme Ion dit chez nous. 

Auguste GAUGET. 

Le lendemain Gauget recevait sa propre lettre, sur lo 

second feuillet de laquelle Coulet avait écrit la réponse 

suivante : 

Ta lettre est dégoûtante mais cela ne me surprend pas de 
toi on n'est sali que par la boue comme on dit chez nous. Je te 
paierai à coup de triques comme on dit chez nous. Tu viendra 
gagner à la force du poignet comme on dit chez nous. Tu dois 
le rappeler de tout le mal que tua voulu me faire je le savais 
et je l'ai laissé ignorer ni reviens plus c'est un avertissement 
qui en vaut deux comme on dit chez nous. 

COULET. 

Tu te trompe si tu croit que) je veux te faire perdre tu sais 
que je suis plus honnête homme que toi seulement ne me scie 
plus le dos c'est tout ce que j'ai a te dire, viens me trouvés et 
ne mécris plus tu écrit trop mal, 

Aujourd'hui Coulet comparaît devant la police correc-

tionnelle sur la plainte de Gauget, qu'il aurait payé, sinon 

à coups de trique, du moins à coups de pieds et de 
poings. 

J'étais chez moi, dit le plaignant, quand un individu 

entre et me dit : « M. Gauget, il y a en bas dans la rue 

M. Coulet qui voudrait vous parler.» Je descends, croyant 

qu'il vient me payer; mais quand je suis dans la rue, voilà 

M. Coulet qui sort d'une porte avec deux individus et qui 

nie dit : « Je vas te payer. » Aussitôt ils tombent tous IÊS 

trois sur moi et ils me flanqueat une pile que. j'en ai eu le 
pouce foulé, 

Coulet prétend que le paiement à coups de trique, dont 

il menace dans sa lettre son créancier Gauget
/
 n'est'qu'u-

ne aimable plaisanterie ; quant aux coups, il ne les quali-

fie pas de la même façon. Il paraîtrait qu'il devait se ma-

rier avec une veuve, et que Gauget l'aurait, dit-il, débiné 

dans l'esprit de cette veuve. J'ai fait demander, ajoute -t-

jj, M. Gauget pour avoir une explication; il m'a envoyé 

promener ; nous nous sommes attrapés, nous avons 

tombé ensemble, voilà tout, 

Quant à la dette, les deux tailleurs se seraient donné 

une culotte chez le marchand de vin. Gauget aurait prêté 

10 fr. à Coulet, mais ensuite il aurait eu de mauvais pro-

cédés pour son ami; en fin de compte, ils seraient manche 

à manche. 
Malheureusement pour Coulet, dont nous venons de ré-

sumer les explications, il a déjàé;o condamné pour voies 

de fait. 
Le Tribunal le condamne à huit jours de prison ; Gauget 

sort en renvoyant à Coulet cette plaisanterie contenue dans 

la lettre de e-hu-ci : « Tu vas aller en cage, comme on 

dit chez nous. » 

— Avant-hier dimanche; le Conservatoire des Arts et 

Métiers comptait un grand nombre de visiteurs, et la ga-

lerie d'optique, qui renferme la collection des instruments 

les plus raies et les plus précieux, était particulièrement 

envahie parla foule des curieux empressés de jouir des 

effets de la chambre noire peffjclionnée. Cette chambre, 

on le sait, pour donner ses prestigieux résultats, doit être 

plongée dans une demi-obscurité ; aussi ne faut-il pas s'é-

tonner que les agents du service de Sûreté choisissent ce 

point pour y exercer leur surveillance, presque assurés 

qu'ils sont d'y rencontrer toujours tés plus adroits voleurs, 

que ne peut manquer d'y attirer la foule. 

Dimanche, un des admirateurs les p us empressés des 

effets d'optique de la chambre noire était un homme d'une 

quarantaine d'années, vêtu avec une élégance conforta-

ble, et dont l'air de quiétude et de bonhomie semblait 

indiquer un bon négociant venant là se distraire quelque 

peu des travaux casaniers de la semaine. Poli, galant mê-

me pour toutes h. s femmes, il se dérangeait chaque fois 

qu'une nouvelle survenante semblait chercher une place 

convenable près de la table où se produisaient, sous l'in-

fluence de la lumière extérieure, les effets animés d'un 

daguerrotype immense;. 

Pour un observateur vulgaire, c'eut été, sans doute, un 

objet d'admiration que ce galant empressement, mais il 

en était tout autrement pour un personnage qui, d'un 

coin obscur où il se tenait embusqué, ne perdait pas un 

de ses mouvements et le voyait, chaque -fois qu'il se livrait 

à une de ses démarches obséquieuses, plonger sa main 

dans la poche de la femme à laquelle il s'adressait, et la 

débarrasser de sa bourse, de sou mouchoir ou de son porte-

monnaie. 

Déjà sept fois il avait ainsi commis d'adroites soustrac-

ions, lorsque tout-à-coup une large main s'apesantit 

sur son épaule, tandis qu'à voix basse les mots suivants 

lui étaient dits à l'oreille : « Au nom de la loi, je vous ar-

rête. Ne faites pas de scandale et veuillez me suivre au 

poste ! » 

Dans sa surprise, le voleur laissa tomber à ses pieds un 

porte-monnaie qu'il venait de dérober ; il suivit l'agent au 

poste des Arts-et-Métiers, mais ce fut en protestant de 

son innocence, en se disant victime d'une erreur, et en ti-

ran' de ses poches, pour prouver qu'il était propriétaire 

et négociant, un portefeuille bien garni, des billets à son 

ordre, des factures acquittées à son nom, etc., etc. Pour 

couper eourl 'à ses récriminations, il suffit toutefois à un 

des agents qui venait de le reconnaître pour un nommé 

S..., plusieurs fois condamné pour vol à la lire, de l'appe-

ler à l'improviste par son nom et de lui rappeler les cir-

constances où il l'avait lui-même arrêté en flagrant délit 

à l'exposition de 1849. 

Se voyant si catégoriquement reconnu, le malencon-

treux voleur prit le parti de se taire et se laissa tranquil-

lement fouiller. On trouva sur lui plusieurs bourses, un 

mouchoir aux initiales brodées E. M., et chez lui une ta-

batière en argent, plusieurs porte-monnaie, des pièces 

d'argent étrangères et une paire de pistolets chargés et 

amorcés. 

Cet homme, dont les antécédents judiciaires sont nom-

breux et qui avait fabriqué lui-même toutes les pièces 

trouvées dans son portefeuille pour faire croire à sa posi-

tion de négociant, a été mis à la disposition de la justice. 

— Un marinier de la commune de Passy retirait, il y a 

quelques jours, de la Seine, le cadavre d'un homme de 

soixante ans environ, ayant séjourné près d'un mois dans 

l'eau, et dont la mort paraissait avoir été le résultat d'un 

crime, car, indépendamment de traces de contusions qui 

se retrouvaient sur différentes parties du corps, la gorge, 

était tranchée par une large et profonde blessure. 

Transporté à la Morgue, ce cadavre, sur lequel on n'a-

vait trouvé ni argent, ni bijoux, ni rien qui pût servir à la 

constatation de son individualité, fut bientôt reconnu pour 

être celui du sieur G..., artiste musicien, d'origine ita-

lienne, disparu subitement de son domicile rue Grégoire-

de-Tours, le 28 février dernier. 

L'enquête à laquelle il fut procédé démontra que cet 
individu s'était suicidé. 

Le sieur G..., dont les habitudes et les goûts étaient 

marqués au coin de l'excentricité la plus bizarre, préten-

dait depuis quelque temps être assailli chaque nuit dans 

son sommeil par des esprits qui avaient juré la perte éter-

nelle de son ame ; se croyant un médium de première 

puissance, il passait des journées entières à l'aire évoluer 

une table qu'il consultait sur les moyens de conjurer les 
tentatives de ses ennemis. 

■ ""' "P, a^Lre colé >' il exposait à chaque instant cette théo-
rie qu'à l'âge où il était parvenu on devenait à charge à 

soi-même et aux autres, et que c'était une duperie que de 

supporter l'existence. Enfin, le 27 février, veilledu jour où 

il devait disparaître de chez lui, il disait à un de ses voi-

sins que c'était une erreur de croire que ce fût une lâcheté 

de se suicider, et qu'il fallait, au contraire, un grand cou-
rage pour se donner la mort. 

Le 28 février, après avoir passé la jo#rnée chez lui ce 

malheureux était sorti à nuit clause sans emporter sa 

montre, qu'il avait cependant coutume de porter toujours 

sur lui, et en laissant en évidence son portefeuille, dont il 

ne se séparait non plus jamais. 

, ^'examen des contusions remarquées sur la partie an-

térieure du cadavre, et qui paraissent résulter d'une chute 

donne lieu de supposer, en les rapprochant de la disposi-

tion de la blessure qui tranche ta jugulaire, que le bieur 

G..., au moment d'accomplir son suicide, se serait pincé 

sur le rebord extérieur du parapet d'un pont, alin de tom-

ber dans le fleuve après s'être porté au cou la bléssure. 

Par décret impérial du 25 mars courant, M. Thémun de 

Limoges a été nommé notaire à Bourganeuf (Creuse). 

Bowrfec,- dt«5 &*Ti* «tu 28 Mars 

» 4MD 

4 I/ 1* 

Au comptant, D" c. 
Fin courant — 

Au comptant, Ù" c. 
Fin courant, — 

62 60.- Baisse 
62 40.— Baisse 

89 50.- Baisse 
89 25.- Baisse 

10 c. 
15 c. 

60 c. 
— c. 

AU COMÏTAMT, 

3 0|0 j. 22 dec 
i 1 >2 0(0 j . 2£ sept. 
4 0[0 j. it sept 
i ïjj 0[0 delSSi.. 
kct. de la Bsuque. . . 
Crédit fonoier 
Société gén. mobil. . 
Crédit maritime. . . . 

FONDS ÉTRANOBRS, 

5 OpO belge, 18-tQ,. 

62 60 

89 50 

460 — 
492 50 
490 -

FONDS DE Li V1LLK 

Oblig. de la Villo... 
Emp. 25 millions.. . 
Emp. 50 millions. . 
Rente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux ..... 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSE!, 

H.-Fourn. de Mono.. 

ETC. 

1093 — 

90 -
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!ïapl.(CRotsch.).. — — | Lin Cohin 
Emp. Piem. 1880. . 78 — | Minesde la Loire. ., . 
Rorao, 50p) 79 — j Tissui de lin Maberl. 
Empr. 1880.. — — | Docks-Napoléon 195 50 

A TERME. 

3 OlO 

4 1|S 0io 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

1" 
Cours. 

62 40 
89 50 

Plus 

haut.. 

"62 9*0 
89 50 

Dern. 
cours. 

62 40 
89 25 

OHEftXATS DE PEH. COTÉS AU 7AHQCET. 

Saint-Germain.. . . , 

Paria à Orléans.. . . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . 
Strasbourg à Bàle. . 
Nord 
Chemin de l'Est. . . . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr. 
Lyon à Genève 
Ouest 

575 
1040 — 

830 — 
425 — 
345 — 
705 — 
680 - | 
780 
637 50 
420 — 
555 — 

Paristt Caen et Cherb. 
Dijon à Besançon. . . 
Midi 

Gr. central deFrance. 
Dieppe et Fécamp . . . 
Bordeaux k la Teste. . 

I Paris à Soeaux 
Versailles (r. g.). . . . 
Grand'Combe 
Central Suisse 

555 — | Mulhouse à Thann.. 

510 
400 

150 -

AVIS AU PUBLIC. 

Le sieur Hippolyte Lesage, rue du Faubourg-Saint-

Martin, 61, fait savoir qu'il n'entend payer aucune dette 

que pourrait contracter Victorine-Virginie Lefèvre, son 

épouse, qui a quitté le-domicile conjugal. 

— La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— L'Académie impériale de musique donne, ce soir, 
Guillaume Tell. Gueymard chante le rôle d'Arnold, Morelli 
celui de Guillaume, Obin celui de Walter, et M" e Nau celui 
de Malhilde. 

— ODÉON. — Incessamment clôture des représentations de 
l'Honneur et l'Argent. Interprètes principaux : Laferrière, 
Tisserant, Kime, M"" Grangé, Roqueville. 

— THÉÂTRE LYRIQUE . *- Aujourd'hui, mercredi, la 6* repré-
sentation de la Promise, le nouvel opéra de M. Clapissqn, dans 
lequel M"1 * Marie Cabel obtient un grand succès. 

—VAUDEVILLE.—Aujourd'hui mercredi, quatre jolies pièces 
du répertoire. Samedi, sans remise , la première représenta-

tion de la Vie en rose, pièce en cinq actes, jouée par MM. 
Fechter, Allié, Aubréc, M"" Doche, Fargueil et Isabelle Cons-

tant. 

— PORTE SAINT-MARTIN. — M""Guyon a fait de la Vie d'une 
Comédienne une création splendide où toutes ses qualités l'on 
admirablement servie. Ce soir, la 7* représentation. 

— AMBIGU-COMIQUE. — Aujourd'hui, l'Enfant du régiment, 
avec Chilly, Dumaine, Coste, Vollet; M-" Tliuillier et Fer-
nand. On annonce pour la semaine prochaine la première re-
présentation d'un drame en cinq actes, intitulé : Le Pendu, 
attribué aux auteurs de Marianne. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE.— C'est le samedi 8 avril 
qu'aura lieu la première représentation de Constantinople, 
grand drame militaire en quatre actes et vingt tableaux. La 
Poudre de Perlinpinpin ne sera donc plus jouée que cinq fois. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Aujourd'hui mercredi, grande 
fête, bal et intermède musical. Vendredi, soirée parisienne. 

SPECTACLES DU 29 MARS. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 
FRANÇAIS. — Les Femmes savantes, Mon étoile. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — 

OPÉRA-COMIQUE I ., rw , , 

THÉÂTRE- LYRIQUE — i , • 

PIIAIS-ROYAL. — Deux SeéJ ,L, ' , Crise . Partit ; I 

PoRTE-SAINT-MART^i % ^d'.f hunier ̂  * ̂  

GAITÉ. — Les Cosaques. " 1 

TH 4ATRE IMPÉRIAL DU CIRQUE — r „ i> 
CIRQUE NAPOLÉON. — Soirée*' ,5„„„ . Pout| re de p

B
,,. 

COMTE . - Cendri.lon, tSSJSgS? ̂  
FoLiKS .-Guzman, Bolivar Sanv« I 
DÉLASSEMENS-COM.QUES. - ùolZ,T' r, 

BEAUMARCHAIS . - Les Ecumeurs de 2' °
r

P
hel

ine
s
 r 

LUXEMBOURG . - La Vie au quartier i
 r

'
 ,C,0 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDI» ^ 

Tous les soirs à huit heures?
 ard des

 Hali
eQs 

SALLE VALENTINO . - Soirées dansantes
 el

 * 
mardis, jeudis, samedis et dimoï, T ' m usical„ 

DIORAMA DE L'ETOILE (grandi r̂ ïïîï^ * S 

Ventes immobilières. 

mmm SES CRIÉES. 

PROPRIÉTÉ g TERRAIN A PARIS 
Etude de HT RICHARD, avoué à Paris, rue, 

des Jeûneurs, 42. 
Vente au Palais-de-Justice à Paris, le samedi 8 

avril 1854, en deux lots, 
1° D'une PROPRIÉTÉ sise a Paris, rue 

d'Angoûlème-du-Temple, 26, et quai de Valmy, 
121, 123 et 125, consistant en bâtiments d'habi-
tation, hangars et grand terrain, susceptible ac-
tuellement d'un revenu de 5,000 fr. 

Superficie : 1,000 mètres. 

Mise à prix : 75,000 fr. 
2° D'un TERRAIN d'une contenance de 610 

mètres, situé rue des Trois-Bornes, 22, et rue 
d'Angoulème-du-Temple. 

Mise à prix: 25,000 fr. 
S'adresser audit M« RICHARD ; 

Et à M" Halphen, notaire, rue de la Chaussée-
d'Antin, 68. (2307) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

BIENS EN REA11CE 
Etudes de M" ROWARD, notaire à Chartres, 

et de 51' BRITW, notaire à Paris, rue Saint-
Honoré, 341 . 

A vendre à l'amiable, 
La FERSIE DU MOVCEAU-St-JEAX 

sise communes de Champseru et Umpeau, à 12 
kilomètres de Chartres, sur le bord de la route 
impériale de Paris. 

Cette ferme se compose de 83 hectares 74 ares 
70 centiares de terres labourables en seize pièces 
situées autour des bâtiments d'exploitafion. 

Elle est exploitée depuis plus de quatre-vingts 
ans par une même famille, et est louée 5,287 fr, 
en sus des impôts. 

S'adresser auxdits notaires. (2287) * 

Compagnie des 

CHEMINS DE FER DE L'EST, 
Rue et place de Strasbourg. 

Le conseil d'administration de la Compagnie 
des chemins de fer de l'Est a l'honneur de pré 
venir MM. les actionnaires qu'un appel de 150 fr. 
est fait sur les actions nouvelles créées par suite 
du décret de concession du 17 août 1853, el en 
exécution des statuts de la Compagnie de l'Est, 
promulgués le 21 janvier 1854. 

Les versements seront reçus à la caisse de la 
Compagnie, à la gare, rue de Strasbourg, du 
au 15 mai prochain, tous les jours, les dimanches 
et l'êtes exceptés, de dix heures à trois heures. 

Il sera fait à chaque action imputation de 2 fr. 
pour intérêts de six mois échus. 

A partir dudit jour 5 mai, les actions provi-
soires nominatives, libérées de 250 francs par le 
cumul du premier versement de 100 fr. avec les 
150 fr. présentement appelés, seront échangées, 
au fur et à mesure de celte libération, contre des 
titres au porteur. 

Dès le 15 mai, ces titres seront seuls admis à la 
négociation. 

Cependant, du 15 mai au 31 octobre 1854, tout 
actionnaire aura la faculté de différer le verse-
ment appelé, jusqu'à concurrence de 100 fr. par 
action, lesquels seront reçus par fraction de 50 fr. 
En ce cas, ces 100 fr. ou la portion de ces 100 fr. 
qui n'aura pas été versée, ne seront passibles que 
d'un intérêt de 4 p. 0(0, faisant compensation 
avec l'intérêt payé par la Compagnie. 

Passé le 31 octobre, les actionnaires en retard 
seront soumis aux dispositions de l'article 16 des 
statuts. 

Le conseil d'administration rappelle à MM. les 
actionnaires les conventions faites, avec l'appro-
bation de l'assemblée générale, entre la Compagnie 
de l'Est et la Société générale du Crédit mobilier, 
dans le but de, faciliter les premiers versements 
sur les actions nouvelles. (11888) 

Société anonyme des 

MINES ET FONDERIES DE ZINC 
DE LA SILÉSIE. 

MM. les actionnaires de la Société anonyme des 
Mines et Fonderies de zinc de la Silésie sont con-
voqués en assemblée générale extraordinaire le 27 
avril prochain, à midi, hôtel de Hollande, à Co-
logne. 

Aux termes de l'article 34 des statuts, l'assem-
blée générale se compose des actionnaires posses-
seurs de dix actions au moins. 

Les actions doivent être déposées chez les ban-
quiers ou à la caisse de la société quinze jours au 
moins avant l'assemblée générale, savoir : 

A Breslau, à la caisse de la société, ou chez MM. 
Ruffer et C% 1 banquiers de la société, à 
Lobbecke et C% ) Breslau; 

A Paris, à la caisse de la Société générale du 
Crédit mobilier ; 

En Belgique, à la caisse de la Vieille-Montagne, 
à Angleurs. 

Par ordre du conseil d'administration : 
Le directeur-général, 

Signé : MARCHE . (11887) 

SOCIÉTÉ L. GRIMAIID ET C". 
M. François Sergent, demeurant à Paris, rue 

Rossini, 10, nommé, par jugement de la première 
chambre du Tribunal civil de la Seine du 1" mars 
courant, gérant judiciaire, pour six semaines seu-
lement, de la société L. Grimaud etC% et SIM. les 
membres du conseil de surveillance, invitent MM 

les actionnaires à se réunir le 12 avril prochain, à 
midi précis, au siège de la société, rue du Crois-
sant, 16, à l'effet de délibérer sur la nomination 
d'un nouveau gérant, en remplacement de M. Gri-
maud, démissionnaire, et sur les autres modifica-
tions qu'entraînera ce changement, ou sur la dis-
solution de la société et la nomination d'un li-
quidateur. 

FRANÇOIS SERGENT . (11844) 

PAQUEBOTS NAPOLITAINS. 

COMPAGNIE DE LA NAVIGATION 
a vapeur 

DANS 

LE ROYAUME DES DELX-SICILES 
en correspondance avec les 

MESSAGERIES GÉNÉRALES DE FRANCE 

GAILLARD ET GIE. 
Monqibello, de 250 chev. 
Sorrenlo à hélice 600 d°. 
Amalfi, d° 650 d». 

Vesuvio,àe 300 'chevaux. 
Capri, - 300' d°. 
Ërcolano, 300 d°. 

Voyageurs^ Marchandises, 

SERVICE PÉRIODIQUE 

DO Marseille à 
Gênes, Livourne, 

Civita-Vecchia, 
Naples et Palerme. 

Départs de Marseille les 
7, 17, 27 de chaque mois, 

à 10 heures du matin. 

Services 
de Naples à Palerme 

les 6, 16 et 26 ; 
de Naples â Marseille 

les 9, 19 et 29. 

1 A F\ Nil F 1 > 800 fr -' P' cau"se de départ, fonds 
il IfilllIKL de garni de 20 lits; loyer 800 fr. 
— M. Perard, 53, rue Montmartre, anc. 61. 

(11890) 

m « A Chapeaux soie l'-qté; extra, 9 50; beaux cas-
I OU tors, lof Alafabr. , St-Martin,277,au 1* 

(11889) 

SERVICE DIRECT 

De Marseille à Naples 
en 48 heures, 

touchant 
à Civita-Fecchia. 

Départs do Marseille les 
3, 13, 23 de chaque mois, 

à 7 heures du matin. 
Les voyageurs par ce 

service peuvent se rendre 
de Londres à Rome et à 
Naples en 5 jours, 

De Pans à Rome et à 
Naples en 4 jours. 

S'adresser pour fret et passage : 

A Paris, à l'Agence maritime des 

MESSAGERIES GÉNÉRALES DE FRANCE 

GAILLARD ET GIE 

4, boulevard des Italiens, où l'on délivre 

DES BILLETS DIRECTS. 
A Marseille, à SS 31. Claude CEERC et C, 

directeurs, rue de Breteuil, 48; 
Ou au bureau d'inscription, rue Beauvau, 7. 
Les bateaux, d'une marche supérieure, ne lais-

sent rien à désirer pour le luxe et le confortable 
de l'aménagement. (11884 

L'ADMINISTRATION ÎS£B?'È 
SONS DE COMMERCE DË PARIS demande, pour faire 
la place, des employés actifs et honnêtes; remises 
payées comptant après vérification. S'adr. de dix 
heures à midi, place de la Bourse, 6. 

TRES BONS VINS 
BORDEAUX, BOURGOGNE 

A OO c. le 
A «5 

A »0 

A 8© 

itre 45 c. la b'n ° 
48 

BO 

eo 

ET 

AUTRES 

1 30 fr. la pièce. 

140 — 

150 — 

195 — 
Virus» supérieurs de 95 c. à O fr. la b'"', 

«OS fr. à 1 ,tOO fr. la pièce, 
rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDF.LA1SE ET BOURGUIGNONNA1SE, 

•fi, rue Ricbcr. (11265). 

NETTOYAGE DES TACHES' 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 
étoffes, ot sur les gants de peau, par la 

BENZINE-COLLAS. 
1 fr. 25 c. le flacon. — 8, rue Dauphine, à Paris 1 

(11740). 

DENTIFRICES LAROZE te£ï5É 
quina, pyrelhre et gayac, ayant la magnésie pour 
base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 
gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 

dans chaque ville. Prix du flacon i 

BZj ,.p .«a 
am Ps, 26, p Urt«! 

flacons, pris à Paris, 6 fr.'sn'V \* C I 
pb., rue Neuve des-Petiis-CI

 z3
 ' 4| 

ciellement constaté, l 'efficacité du al^ne on. i 

PATE DE KTAFE contre CM AWFIÎ?*
0

» « ,* 

chelieu, 20, et dans chaque ville.—p,"
0
?

8
- ty«t

R
Y 

POMMADE DES CÎUK; 
Ou l'Hygiène du ».«.>>,. ' ' 

Celle pommade est composée deDlani. , \ 
à hase tonique. — Découverte dans , J 

CH ILMIN, ce remède infaillible èl-ol - l 
.helles Cliàlelaines du moyan-àw' nn ,.!'

 n|
'
lo

ï«t>toiî'/ 
jqu'à l'âge le plu» avancé, leurs cC,,??

TVtr
W 

freinarquable. - Ce produit active av»n ,"
 ua

«l*»A 
.des cheveux, leur donne du brillant rt e>.r,cur 's 
'et les empêche de blanchir en s'un ùl« ï

50
"!

1
!" -! 

Jincnt. ""-mut journe 

j Composée pur CfULMIN , parfumpi,,. „i • . 
ÎROUEN, RUE DE L'HÔPITAL, 40.—Déoôl S n„„ '"'ni *le il 
toutes' les villes de F.ince, et

P

C
|
 ei

 a
r
fe

ELN 
'passage Choiseul, 19. • M. NornianJ 

^ . w, ARGENT , MOME A. 

Lpi-^P0SITI0N
 ™

1VEttSEM
 LUIMES® 

SIX MÉDAILLES : OR, 

BOITE DU CLYS0 

PETIT CLYSO DE VOÏAMOi, 
A jet continu, ne donnant pas d'air, fonotionnmt 4 ,!

YPB
0" ' 

du pouce et réduit au votame d'une SSfi A»S* 
très commode pour tout le monde et indispensable «il ™SÏÏ^". 
APPROUVES PAR L AGtDÉlIle IMP. I>p •»,.„',' " 

TETEnELLE , pour extraire le lait sans douta?. V-
01

'"' 
BIBERON à tube pliant, imitant le sein naturel

 c

f 11 s 

CLYSOB a lever, supérieure à ceux connus: e, in „ 

,118 M 

PATES DE THON 

BOUE REGLISSE A LA VIOLETTE 

n nom ta | 

ranci. 

75 
Sa vertu pour calmer la toux, l'agréable parfum qu'elle répand "dans la bouche en s'y fon tant, l'ont leiimei 

ceréditée qu il nous arrive souvent d'en manquer ; 75 c. la boîle ovale revêtue de notre signaluri. 

2 fr. le 1/2 kilo en ville; hors barrière, en baril, I fr. la c, damlt 

splendide galerie surmontée d'un magnifique dftme viiré, où le Baut 

_ provençal vient d'être régénéré. — Boulevard de la Madeleine, cotl 
15, et rue du tiae, 5, où tout ce qui s'y vend ne se trouve pas au 'boulevard des Capucines ni ailleurs. ) jft 

(11793) 

HUILE D'AIX. 

1<4» publication légale de» Actes de Société est obligatoire dans la ffiAZBTTfi OKS TBIBU.Vlt.t, I^E DROIT et le JOUR VA li «ÉVÉRAU D'AFFICHES. 

Vente* Eiiotoîlières. 

VENT1SSPAB AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
Beurs, rue Kossini, ï. 

Le 30 mars. 
Consistant en buffet, bibliothè-

ques, bureaux, tables, etc. (2333) 

En une maison à Pari3, rue de Mul-
house, 8. 

Le 30 mars. 
Consistant en meubles, 200 dou-

zaines de corsets, merceries, etc. 
(2332) 

SOCIÉTÉS. 

Par acte sous seings privés du 
quinze mars mil huit cent cinquan-
te-quatre, enregistré, il a été cons-
titué une société en nom collectif 
pour le commerce en gros et demi-
gros des sabots, boissellerie et ac-
cessoires, pendant trois, six, neuf 
ou douze années, qui ont commen-
cé le dix mars courant, entre MM. 
Jcan-Baplisle CONIL, épicier, et 
Pin re ïlltARD, fabricant de sabots, 
demeurant tous deux à Paris, quai 
des Céleslins, n, où est établi le 
glége social ; que les raison et si-
gnature sociales sont CONIL et Tl-
HAltD ; que les deux associés son! 
gérants et ont la signature sociale, 
qu'ils ne peuvent engager que poui 
les affaires de la société, à peine de 
nullité même enu'i s les tiers por-
teurs; que le- capital social est pro-
visoirement tixé à cinq milletrancs, 
fournis par M. Conil, et pourra être 
augmenté'* besoin. 

COML_et TlRARO. (8790) 

Elude deM« DUFOUR, notaire à 
Paris. 

D'une délibération des actionnai-
res, réunis en assemblée générale 
extraordinaire, de la société géné-
rale du (iuadalquivir, en date du 
vingt-deux mars mil huit cent cin-
quante-quatre, dont une copie a été 
déposéepuur minute îiM'Dufour.no-

taire à Paris, suivant acte reçu par 
lui et son collègue, le enregistré, 

11 appert: 
Que ladite société générale du 

liwadalquivir, constituée sous la 
raison suri aie PARTINGTON et C«, 
nui a son siège ù Paris, boulevard 
des Italiens, 26, el dont lès statuts 
ont été dressés suivant acte reçu 
oar ledit M« Dutour et son coilègue, 
le huit octobre mil huit cent cin-

' quaule-deux, a été déclarée dissou-
te, el qu'il a élé nommé, pour pro-
céder à saliquidalion, une commis-
sion composée de MM, 

Jules TALA110T, demeurant à Pa-
ris, rue de la Tour-des-Dames, i; 

Jules ARDOW, demeurant à Pa-
ris, rue delà Chaussée-d'Anlin, H ; 

Antoine -Emile BWFFAUP, de-

meurant à Paris, rue Richelieu, 92; 

Joseph ZACHERONI, avocat, de-
meurant à Paris, rue Basse-du-Rem-
part, 48 bis , 

Et Léon LEPELLETIER, demeu-
rant à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, 38 ; 

Avec pouvoir d'agir avec ou sans 
le gérant, et à la majorité des voix. 

Pour extrait : 

Signé : D UFOUR , notaire. (8791) 

Par acte du trenle-un décembre 
mil huit cent cinquante-trois, daté 
d'Amsterdam, il existe entre : 

M. F. GeiLLER et M. E. KOCH, 
Une société en nom collectif, sous 

la raison sociale : 

C. AUBRY, à Amsterdam, et GÔL-

LER et KOCH, à Paris, 
Pour faire le commerce des arti-

cles de Paris, d'Angleterre et d'Al-
lemagne (dits en langue néerlan-
daise Krameryen), et de tout ce qui 
appartient à cette branche de com-
merce. 

Le siège de la société est à Ams-
terdam, Voelboogstraal, 262, et à 
Paris, rue de l'Echiquier, io. Elle a 
commencé le premier janvier mil 
huit cent cinquante-quatre pour fi-
nir le trente-un décembre mil huit 
cent soixante-un. 

Les deux associés ont les mêmes 
droits el obligations. Ils ont tous 
deux la signature sociale, mais il 
Isur est expressément interdit d'en 
faire usage pour toute affaire autre 
que celles relatives au commerce 
de la société. 

Fait à Paris, le vingt-trois mars 
mil tiuit cent cinquante-quatre. 

G 'OLLER el KOCH. (8789) 

Cabinet de M. BEL LISSE NT, rue 
Saint-Martin, 287. 

Par acte sous signatures privées, 
en date à Paris du seize mars mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré à Bellevillele vingt-cinq du-
dit, par le receveur, qui a reçu les 
droits, 

Il appert: 
Qu'une sociélé en nom collectif a 

été formée enlre M. Jérôme-Henry 
MARSOULAN, fabricant de papiers 
peints, demeurant à Paris, grande 
rue de Reuilly, 40,. et M. Henry-Phi-
lippe-Louis CARRÉ, dessinateur, de-
meurant il Paris, rue Saint-Antoi-
ne, 214, pour le commerce de fabri-
cant de papiers peints, pour la 
France et l'étranger, sous la raison 
MARSOULAN et CARRE. 

Cette société est constituée pour 
huit années et huit mois, qui ont 
commencé à courir du premier fé-
vrier mil huit cent cinquante-quatre 
pour finir au premier octobre mil 
nuit centsoixanle-deux. 

Le siège est fixé à Paris, grande 
rue de Reuilly, 40. 

La signature sociale appartient 
aux deux associés, qui nepoorront 
en faire usage que pour les besoins 

de la société, à peine de nullité ; la 
société ne pourra souscrire aucuns 
effets, toutes les acquisitions seront 
faites au comptant; de sorte que la 
signature sociale ne sera employée 
que pour les endossements d'effets 
à négocier ou recevoir el sur les 
faciures à acquitter. 

Les bénétices et pertes sont par 
moitié. 

Pourcxlrail; 
G. BELLISSENT. (878 8) 

Suivant acte passé devant M« Per-
sil et son collègue, notaires à Paris, 
le dix-huit mars mil huit cent cin-
quanle-qualre, portant la mention : 
Enreg stré à Paris, premier bureau, 
le vingt mars mil huit cent cin-
quante-quatre, vol. 203, folio 78, 
recto, case 3, reçu cinq francs cin-
quante centimes, signé Bourgeois, 
il a été formé entre M. Henri-Adol-
phe ARCHEREAU, chimiste, fabri-
cant d'appareils d'électricité, de-
meurant àParis, rue Basse-du-Rem-
part ,i8, associé responsable, et un 
commanditaire dénommé audit ac-
te, une société pour l'exploitation, 
tant en France qu'à l'étranger, des 
brevets obtenus ou à obtenir au 
nomtteM. Archereau,pour l'inven-
tion d'un procédé de préparation 
de pâtes de charbon applicables à 
divers usages, et notamment à la 
couverture des maisons et à la fa-
brication de tentures imperméables 
1 l'humidité. La société a élé cons-
titués à partir du dix-huit mars mil 
huit cent cinquante-quatre. Sa du-
rée a été fixée à dix années, à comp-
ter delà même époque. La raison 
sociale est : ARCHEREAU et C«. Le 
siège de la société a élé fixé à Paris, 
rue Basse-du-Remparl, 18. M. Ar-
chereau a seul la signature sociale, 
mais il n'en peut faire usage que 
pour les affaires delà société. M, 
Archereau a fait apport à la sociélé 
des brevets qu'il pourrait obtenir 
en France et a l'étranger pour l'ex-
ploitation de son procédé. Le com-
manditaire a fait apport d'une som-
me de quatre mille francs. 11 a élé 
dit que la société serait régie et ad-
ministrée par M. Archereau, qui 
pourrait seul eonlracler et signer, 
sans que son commanditaire ait en 
aucune façon le droit de s'immiscer 
en rien dans cette administration. 

Pour publier ledil acte partout où 
besoin serait, tous pouvoirs ont élé 
donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé ; PERSIL. (8785) 

Etude de M- G. REY, avocat-agréé, 
rueCroix-des-Pelils-Ctiamps, 25. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le vhjgt-irois mars 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré, entre M. Charles CLIC-

QUOT, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Montmartre, 78 ; M. Victor 
MU1RON, aussi négociant, demeu-
rant mêmes ville, rue et numéro ; 

M. Adolphe MU1RON, également né-
gociant, demeurant susdite rue 
Montmartre, 78; 

H appert avoir élé extrait ce qui 
suit : Il est formé entre les parties 
une sociélé en nom collectif pour 
la fabrication et la vente des bijoux. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Montmartre, 78. 

Sa durée sera de dix ans, ayant 
commencé à courir le premier jan-
vier mil huit cent cinquante-qua-
tre, pour finir le Irenteet un décem-
bre mil huit cent soixante-trois. 

La raison et la signature sociales 
seront CLICQUOT et MUIUON frères. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale, à charge de n'en 
faire usage que pour les besoin.3 et 
affaires de la société, sous peine de 
nullité, tant à l'égard des associés 
entre eux qu'à l'égard des tiers, et 
de tous dommages-intérêts, et de-
vra à la société tout son temps el 
tous ses soins. 

Pour extrait : 

G.REV. (8786) 

vingt mars mil huit cent cinquante-
quatre, sauf renouvellement au gré 
du commanditaire. 

La raison sociale est VINCENT et 
C', et le siège de la sociélé est rue 
Sedaine, 26, à Paris. 

Le montant de la commandite 
consiste en l'apport du matériel, 
d'une valeur de neuf mille deux 
cents francs. 

Le sieur Vincent ne peut taire au-
cun achat à terme ni prendre au-
cun engagement , sa mission ne 
consistant qu'en la gestion de fa-
brication et de vente. (8777) 

■ L'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le quinze mars 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré, 

H appert que: 

i" M. Paul-Clément-Adrien-Ora-
tus VINCENT père; 

2" M. Adrien-Paul VINCENT fils 
ainé; 

3» M. Jean-Baptiste-Frédéric VIN-
CENT (ils jeune, 

Ont formé entre eux une sociélé 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de drape-
rie en gros, dont le siège esl à Pa-
ris, rue Bertin-Poirée, 7. 

La raison et la signature sociales 
sont VINCENT et fils. 

La durée de la société est fixée a 
six années, qui ont commencé le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-quatre. 

M. Vincent père et M. Vincent fils 
aîné auront seuls la signature so-
ciale. 

Pour extrait : 

Signé: V INCENT. (8883) 

Etude de M" G. WE1L, huissier à Pa-

ris, boulevard Saint-Martin, 59. 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt mars mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, 

Il a élé formé, entre M. VINCENT, 
employé, demeurant à Paris, rue 
Sedaine, 26, 

Et un commanditaire dénommé 
audit acte, 

Une société en nom collectif à 
l'égard du sieur Vincent et en com-
mandite à l'égard de l'autre partie. 

Celte société a pour objet l'exploi-
tation d'un brevet, l'un pour le bois 
tanné, l'autre pour l'estampage du 
bois. 

L;i durée de la sociélé est de trois 
mois, à tilre d'essai, à partir du 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 27 MARS 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture uu-
dit jour : 

Delà société SOURDEAUX, GU1-
BERT et C». apprêteurs, rue Mont-
martre, 15, composée de Frédéric 
Sourdeaux lils et de Louis Guibert: 
nomme M. Mottet juge-commissai-
re, et M. Heurtey, rue Lalfilte, 51, 
syndic provisoire (N° 11477 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

■ De la dame Martin (Juliette), 
ayant tenu hôtel meublé, demeu-
rant rue Caumartin, 14, le i" avril 
à 1 heure (N- U472 du gr.); 

De la société LASSUS et C«, poin-
ta construction de voitures, établie 
à la Grande-Villetle, rue de Lille, 
14 et 16, composée de 1» Marie Las-
sus; 2» Rougé; 3" Fouquet; 4° Bach; 
5° Clocheau; 6° Gactiet; 7» Daugard; 
8° Chameroy, le 3 avril à to heures 
(N" 11470 dugr,); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. te juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

De la société LEQU1EN et C", im-
primeurs sur étoffes, à Aubervil-
liers (à la brasserie), composée de 
1» Lequien (Benoît-Fleury), demeu-
rant a S , -I)enis ;2°Vaissaux (Alexan-
dre), demeurant au siège de la so-
ciété; 3°Delmas (Antoine), demeu-
rant au siège, le 3 avril à 11 heures 
(N- 11000 du gr.); 

De la dame veuve JANET (Louise-
Clémence Allez, veuve de Pierre-
Claude-Louis), libraire-édileur, rue 
St-Jacques, 59, le 3 avril à u heures 
(N° 11250 du gr.); 

De la dame MÉTAY dite THÉNOT 

(Marie-Anne Pierquin, femme de 
André-Auguste), anc. fab. de pas-
sementerie, ayant demeuré rue du 
Cloilre-St-Jacques-l'tlôpital,io,puis 
rue St-Denis, 217, le 3 avril à 10 heu-
res (N« U044 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans te dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

De la sociélé CHOLLET, RIVAT et 
C-, ayant pour objet l'exploitation 
d'un otlice de publicité et la publi-
cation d'un tableau des principales 
adresses de Paris et des déparle-
ments, dont le siège a existé rue de 
la Bourse, 10, les sieurs Edouard 
Chollet, demeurant rue St-Roch, 34, 
et Antoine Rivât, demeurant faub 
Poissonnière, 66, agissant comme 
ayant été gérants, puis comme 
étant liquidateurs de ladite sociélé, 
entre les mains de M. Batlarel, rue 
de 1 Echiquier 38, syndic de la fail-
lite (N" U445 du gr.); 

Du sieur CHABERT (Léon-Ferdi-
nand-llenri), lab. de confections en 
gros pour dames, ayant ses maga-
sins rue Neuve-St-Eustache, 13, et 
demeurant rue d'iînghien, 46, entre 
les mains de M. Thiébaul, rue de la 
Bienfaisance, 2, syndic de la faillite 
(N» 11346 du gr.); 

Du sieur 1I1RSCH (Henri), md de 
lingerie, rue des Jeûneurs, 29, entre 
les mains de M. lleurtev, rue l.allll-

MllY ' 

Enregistré k Paris, la Mars 1854, F* 

!{ »«u duui fuas» viag; conumoj, 

IMPRIMERIE «ï A. GUYOÎ, RUE NEUVE DES-MATRURINS, tg, 

te, 51, syndic de la faillite (N»'it43i 

du gr.); 

Du sieur MAUNY, négociant, ayant 
demeuré à Vichy (Allier), et demeu-
rant actuellement à Paris, rue St-
Denis, 242, entre les mains de M. 
Pascal, place delà Bourse, 4, syndic 
delà raillito (N« 11421 du gr.); 

POKI-, en conformité de l'artich 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU 29 MARS 1854. 

NEUF HEURES : Benoit jeune, md de 
vins, synd. — Veuve Paris, mde 
de nouveautés, vérif. — Levin, 
horloger, id. — Garnier, fab. de 
chapeaux, clôt. — Bertrand, res-

■ tauraleur, délib.(art. 510). — Al-
lard, charpentier, conc, — Schae-
fer, passementier, id. — Lal'on, 
restaurateur, rein, à huit. 

ONZE HEURES : Le Royer, Verrière 
et G», instruments de musique, 
synd. — Weil, fab. de casquettes, 
clôt. — Paillet, md de vins, conc 

UNE HEURE i]2 : Marion, Guyard el 
C", transports par eau, clôt.—Mar-
tin, nég.,redd. décomptes. 

VROIS HEURES : Beaudeloche, fon-
deur, synd. — Uapguin, ent. de 
bâtiments, id. — Jansen, fab. de 
nécessaires, vérif. — ling er-Le-
roy, commiss. en hoi logerie, clSt. 
— Gibaud, anc. md de nouveau-
tés, conc—Boullemitr père, anc. 
fab. d'étiquettes, id. 

Séparntlous. 

Jugement de séparation de corps 
enlre Gustave DOUBLkT, à Paris, 
passage du Saumon, hôtel des 
Bains, 12, et Marie-Jeanne-Fran-
çoise - Victoire DONVOUST. -
Ghterbrant, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Joséphine LESOURB et Léan 
dre LEGOLÉ, à Plaisance, com-
mune de Vaugirard, rue Perce-
val, 10. — Guyot-Sionnest, avoué. 

DécèN et inbuitiatloitM. 

Du 24 mars 1854. — Mme Portier, 
76 ans, rue d'Anjou, 80. — Mme Le-
vallay, 78 ans, rue de Tivoli, 3. —M. 
Herbault, 75 ans, rue Duphot, 2. — 

M. Caze, 61 ans, rue Fléchicr, 2. -

Mme veuve Bienalrflé, 38 ans, rue 
Si-Lazare, 50. — Mme Quinzard, Si 
ans, rue St-André, SI. - Mlle Que-

rin, 10 ans, rue Cadet, 17. — M ; le 
lierlhoud, 13 ans, rue Notre-Dame-
de-Lorelte, Si. — M. Jourdain, 57 

ans, rue Monlcsquieu, 4. - Mme 
veuve Marquel, 93 ans, rue de Gre-

■ «elle, ST. — Mlle. Poignant, 27 ans, 
'rue del-ancry, 4. - Mlle UtMjquart, 

rue de Vendôme, 9. - M. FariM, 
rue Chapon, 56.- M. Lwlair, r» 
des Trois-Muur, ie. - M. HejM-
mann, 36 ans, rue de la Poterie, I. 

- Mme Boienne, 75 ans. rue Neu«-
Ménilinonlant, 2. - M. ClmaW-
lant, 55 ans, rue de Sèvres, M.-»-
Aussel, 28 ans, rue (lu Four, SI. ; 

MmeLallemaiid, ut ans, rue de» 

fon, 73. — Mme Nouquet, M aj 
rue SI -Jacques, 21 - M. Poisson I 
ans, rue des Fossés-St -Vielor, i>-

Du 25. - Mine veuve Fonlin*» 
ans, rue de la Ferme, 18. - S 
lion, 56 an.sruedefOrato»* 
Mme Bowes, 43 ans ,ciw,«#«»'* 
- MmeZammaretli.nj*W« 

Fg-Montmartre, 25. - ,. 
ans, rue dos Fossôs-Mor, mart A 

- Mme Saglier, 24 ans, rue»
 ,e

» 
neurs,42.-MmeChev»He\<«*5 
rue Croix-des-Petils-ChamP>. " 

MmeGeorgel,33an«, 
29. - M. bauquet, 50 ane, ̂ '„ 

campoix,53. - M. Mf^J j, 
ii«s,rucVolta,i4.-MjWJf 

ans rue du F«^
T
i^£fc«. 

M. Digne, 49 ans; rue «iu T'Wt, 
- MlleVoidey,26an»,ne M ' 
ri ,24. - M. Hicharme. 6 M% 

Méiiilmonlanl,62-M
uf. uKÏ 

17 ans, rue de Seine,'»- -j^gi, 
Mornay,82ans,rue St^om. ;

((1 

Sèvres, 112. - M. net-
rue de Vaugirard, , %

0
itr 

nier, is ans, <»XV
m

>Tl '*M* 
lines,9. - MllcBerig'H.,»» 
■les Bernardins, 32. 

thieV, 57 *™>*MITH%*<*1 
Meunier, 42 ans, rue ïUW» ^ » 
M. Coppenhague, 61 

i-elits-Champs.»
8

. "nf'il- "l 
50 ans, passage Joinulh. 

st-nr^'aïstTaK.3 aù^louï. de Strasbourg
 5

V
f„* 

Devency, 6 ans pa. >Uf
 }
 ̂  

du Temple, J»»--*™ «nie «S 
ans, rue de Ma te- <•

 l|e quel, 83 ans, rue de 1.0
 u

„ V 

veuve Juhe.n, 67 ans 

Sic-Catherine, 5. -7 ,
 nU

-lt«ji 

nue Lowçodal^J- jtu 

 -r- r— 7—*-; ~\
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Voiir h^alustioi) de la signât"'" 

U mt!» du 1" arrondU***** 


